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Chauve-souris blessée : 
que faire ? Par Florent Gallois CNPF-IDF

On peut les voir chasser dans nos jar-
dins à la tombée de la nuit ou autour 
d’un lampadaire en zone péri-urbaine. 

Il n’est pas rare d’en trouver derrière un volet ou 
même qu’un individu pénètre dans votre salon. 
Bien que présentes dans nos environnements 
proches, toutes les espèces (35 en France) de 
cet ordre des mammifères sont protégées par 
différentes dispositions : française (Code de 
l’environnement), européenne (Directive Habi-
tat Faune Flore et Accord Eurobats ), interna-
tionale (Conventions de Bonn et de Berne), et 
plusieurs listes rouges.
En conséquence, leur détention, manipulation 
et transport ne sont autorisés que par des per-
sonnes assermentées (ONCFS entre autres ou 
personnes ayant un agrément spécial). Leur 
destruction est bien évidemment proscrite. De 
plus ce sont des animaux très fragiles et l’on 
peut facilement les blesser en les manipulant.

Protéger (et se protéger)
Même si les Chiroptères sont inoffensifs pour 
l’homme, ils sont porteurs d’épizooties, de la 
rage (aucun cas de mortalité humaine recen-
sée en France transmise par ces animaux) et 
ils peuvent mordre pour se défendre.
En cas de découverte d’un sujet blessé (ani-
mal au sol) il est indispensable de se munir de 
gants épais (ou d’un vêtement en guise de).

Très fragiles, il convient de les manipuler le 
moins possible et de les abriter rapidement. 
Une boîte en carton (type boîte à chaussures) 
convient très bien, sa composition évitera 
d’éventuelles blessures contrairement au bois, 
et elle pourra s’accrocher sur un bord.
Conditions de détention :
➠ à l’abri de la lumière : animaux diurnes
➠ à l’abri du froid, de la chaleur et du vent : 
animaux sensibles à la déshydratation
➠ au calme bien évidemment
➠ il est possible de disposer un peu d’eau 
dans un couvercle ou un bouchon

Prévenir
Il existe en France des centres de soins ainsi 
qu’un réseau de chiroptérologues à contacter 
dans cette situation.
Il vous faudra donner le maximum de rensei-
gnements :
➠ maturité : s’il s’agit d’un jeune ? a-t-il une 
pilosité dorsale ? les yeux ouverts ?
➠ lieu de découverte : regarder au-dessus s’il 
y a un abri potentiel (trou, fente, sous-pente…) 
ou s’il y a une possibilité pour s’accrocher
➠ blessure visible : traces de sang, aile à demi 
ouverte…
Ces spécialistes vous fourniront les conseils 
nécessaires et viendront si besoin chercher 
l’animal. n

Le site de Museum d’Histoire naturelle de Bourges 
http://www.museum-bourges.net/chauve-souris-chauve-souris-bless%C3%A9e-28.html
Le réseau des centres de soin et chiroptérologues : 
http://www.museum-bourges.net/chauve-souris-un-r%C3%A9seau-d’aide-29.html
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L’IDF et l’ONF co-organisent depuis 2006 une formation unique en Europe sur les chiroptères 
et la gestion forestière. 165 personnes ont suivi cette formation. Tous les détails sur notre site : 
www.foretpriveefrancaise.com, en rubrique Services et formation.  
Prochaine session : 27-30 mars 2018.

Les Chiroptères utilisent une grande diversité d’habitats, naturels (forêt, 
bocage, grottes) ou d’origines anthropologiques : bâtiments divers (mai-
sons, églises, …), ponts …
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Jeune Pipistrelle dont la mère  
a vraisemblablement été tuée  
par un chat.
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Et si le bois était le matériau 
du XXIe siècle…

La forêt et le bois évoquent des images positives de bien-être, de 
nature…

L’engouement actuel de la société pour les arbres, la forêt et l’image 
positive de la construction-bois contribuent à ce que ce matériau 
soit désormais synonyme de développement durable.

L’impulsion récente des acteurs de la filière forêt-bois et de l’État 
pour développer la construction-bois est une opportunité qui réjouit 
les forestiers. Grâce au bois, il est possible de construire des bâti-
ments « bas carbone ». La filière forêt-bois contribue ainsi à l’effort 
national de transition énergétique.

Les usages du bois évoluent et se développent. Cette dynamique 
est bien enclenchée, comme vous le découvrirez dans le dossier 
« Bois dans la construction » de ce numéro de Forêt-entreprise.

« Construire en bois est un projet de société » mentionne Nicolas 
Laisné, l’architecte interrogé.

« Construire en bois français ! » souligne Jean Piveteau, scieur.

Les forestiers, producteurs de bois, sont le premier maillon de cette 
chaîne de valeur. Ils sont de plus en plus attentifs à approvisionner 
les filières de transformation locales.

Lors de leurs rencontres des propriétaires forestiers, les ingénieurs et 
techniciens du CNPF font découvrir les techniques de sylviculture, la 
récolte qui en résulte dans le cadre la gestion durable de la forêt. Ils 
évoquent aussi le devenir du bois, son rôle dans l’économie locale, 
la création ou le maintien d’emplois, souvent en milieu rural.

Chacune, chacun d’entre nous peut être un ambassadeur de la forêt 
et de ses services, rappeler sans cesse que la forêt produit du bois, 
un beau matériau, renouvelable et issu d’un territoire.

Claire Hubert, directrice générale  
du Centre national de la propriété forestière

Centre Régional
de la Propriété Forestière
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Plusieurs explications circulent sur ce 
nom de fougère aigle : Flore Forestière 
Française, wikipedia ...

Si vous savez pourquoi, venez en 
discuter sur la page Facecebook : 
facebook.com/foretpriveefrancaise/

Christophe Vidal
• Technicien 
reconstitution, appui 
expérimentations 
Institut pour le 
développement 
forestier, CNPF- IDF 
Lyon

Catherine Collet
• Chargée de recherche 
Laboratoire d’Étude des 
Ressources Forêt-Bois 
(LERFoB), Mission 
gestion de la végétation 
en forêt (MGVF) -  
INRA Nancy

Léon Wehrlen
• Assistant ingénieur 
Laboratoire d’Étude des 
Ressources Forêt-Bois 
(LERFoB), Mission 
gestion de la végétation 
en forêt (MGVF) -  
INRA Nancy

1) Institut national de 
recherche en sciences 
et technologies pour 
l’environnement et 
l’agriculture, ex-Cemagref.

2) Mission gestion de la 
végétation en forêt, Inra  
de Nancy.

Un appel à la révolte au forestier qui a 
du mal à maîtriser cette fougère enva-
hissante ? La formule n’est-elle pas 

aussi un conseil ? La fougère aigle est une 
espèce dont la concurrence est souvent sous-
estimée. La laisser s’installer réduit les pos-
sibilités de la contrôler et augmente le travail 
de lutte surtout quand elle est exubérante. 
Préférer une bataille courte et décisive à 
une guerre longue et épuisante !

De tout temps, la fougère aigle était présente, 
l’homme a su l’utiliser, la dompter. L’histoire de 
ce végétal nous est contée à partir d’une re-
cherche de documents riches en information. 
Vous serez étonné par la connaissance et la 
maîtrise de ce végétal qui était perçu comme 
utile par nos aïeuls et dont certains usages 
perdurent.
La lumière est faite sur ses secrets. Vous les 
découvrirez dans la biologie et l’écologie de la 
fougère aigle. Celle-ci se trouve dans beau-
coup de milieux et a des capacités d’adap-
tation, parfois insoupçonnées. Son système 
aérien et racinaire participe par son efficacité 
à sa colonisation très rapide et à son maintien 
dans le milieu prospecté.
Des essais suivis par l’Irstea1) démontrent la 
capacité de la fougère aigle à nuire à l’ins-
tallation des plants et des semis. C’est une 
colonisatrice hors pair aux capacités de résis-
tances exceptionnelles. C’est une star sous le 
projecteur solaire, elle ne laisse pas une miette 
à ses rivaux.
Dans le cadre d’un programme de recherche 
Alter (alternative aux herbicides), fruit de tra-
vaux communs entre différents organismes 
forestiers et piloté par la MGVF2) de l’Inra de 

Nancy, des essais montrent l’efficacité des 
outils montés sur mini-pelle. Une évolution 
différente de la végétation permet une meil-
leure croissance des plants. C’est une solu-
tion à des blocages liés à une fougère aigle 
envahissante.
Le forestier est imaginatif et invente ou suit de -
puis longtemps des méthodes pour contrôler 
la fougère aigle, comme le montre quelques 
expériences locales. Pour certaines régions, 
elle est maîtrisée, pour d’autres c’est une dif-
ficulté parfois insoluble.
Pourquoi telle méthode de contrôle est plus ef -
ficace qu’une autre ? Tout est lié à la connais-
sance de la dynamique de la fougère aigle, qui 
permet d’adopter une stratégie de contrôle. 
Les solutions préventives restent les plus effi -
caces. Il existe aussi des méthodes curatives 
après la plantation ou la régénération naturelle, 
mais plus laborieuses.
Grâce à de nouveaux outils, des moyens 
efficaces permettent de contrôler la fougère 
aigle selon les différentes situations. Les coûts 
des travaux avec ces outils sont également 
abordés en fonction des interventions avant 
ou après une plantation ou une régénération 
naturelle.

En fait, faire fronde contre la fougère aigle, 
c’est agir à temps à son envahissement, 
suffisamment à l’avance et brièvement, 
plus que longuement et de façon répétée. 
Il vaut mieux prévenir que guérir ! C’est aussi 
utiliser les bons outils au meilleur moment pour 
endiguer l’avancée inéluctable de la fougère 
aigle sur les plants et les semis. Mais tout cela 
a un prix, selon les solutions choisies par les 
maîtres d’œuvre.

    

Pourquoi aigle ?

Ami photographe 
si l’œil vif de votre 
objectif a figé l’aigle 
de la fougère, 
transmettez votre 
photo à Forêt-
entreprise ou sur la 
page Facebook. 

« Librairie forestière »
sur Play Store  
version Android 4.0 et suivantes

« Librairie des forestiers »Téléchargez
gratuitement
l’application

NOUVEAU :
 

Forêt-entreprise
 

à l’heure du numérique !
 

Sur votre ordinateur par le lien :
www.bit.ly/1Q95gxU
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Journées techniques nationales du CNPF :  
nouvelles approches au service des propriétaires forestiers

Près de 400 participants, personnels et élus, du Centre national de la propriété forestière ont échangé sur 
l’avenir de la forêt privée les 15 et 16 novembre 2017 à Orléans. Les travaux vont orienter les actions de 

l’Établissement pour :

– développer les nouveaux outils d’aide à la décision pour la gestion forestière dans un contexte de changement 
climatique et d’incertitudes sur leurs conséquences à long terme pour le choix des essences, la gestion et le 
renouvellement des forêts, les plantations… ;

– assurer le transfert des résultats de la recherche aux propriétaires et gestionnaires forestiers, en 
s’adaptant au profil de chacun ;

– innover dans le regroupement des propriétaires pour une meilleure gestion durable en mobilisant plus de 
bois, en s’insérant dans les démarches territoriales. 

Ces actions sont en cohérence avec le contrat d’objectifs et de performance du CNPF avec l’État, signé le 
2 février 2017. Le président du CNPF Antoine d’Amécourt rappelle la légitimité du CNPF, établissement public 
chargé d’orienter la gestion des forêts privées. Le CNPF conseille les 3,5 millions de propriétaires forestiers 
pour entretenir et préserver leur forêt de façon durable. Il les encourage à se regrouper pour fournir du bois, 
ressource écologique et renouvelable dont la mobilisation génère des emplois dans les territoires.

www.cnpf.fr/actualité

Défis-Forêt prolongés  
jusqu’au 31 décembre 2020

Les dispositifs d’encouragement fiscal à l’investisse-
ment forestier « Défis-Forêt » sont prolongés jusqu’au 
31 décembre 2020, dans le 2e projet de Loi de fi-
nances rectificative pour 2017 (PLFR 2017). Pour « lut-
ter contre le morcellement des propriétés forestières 
privées et inciter les propriétaires forestiers à réaliser 
les actes de gestion et de prévoyance nécessaires à la 
gestion durable de leurs forêts », comme le rappelle le 
Gouvernement, des crédits d’impôts sont prévus lors :  
– des acquisitions de bois et forêts,

– des cotisations d’assurance versées pour couvrir les 
domaines forestiers, notamment contre le risque de 
tempête,

– des travaux forestiers,

– et des rémunérations dans le cadre d’un contrat de 
gestion.

La politique publique en faveur de l’investissement 
forestier est inscrite dans le programme national de 
la forêt et du bois (PNFB) 2016-2026, adopté par dé-
cret en février 2017. Une ordonnance, signée par le  
président de la République en octobre 2017, reconnaît 
les groupements forestiers d’investissement (GFI), en 
vue de faciliter l’offre d’investissement de forêts au-
près des particuliers ou d’institutionnels.

Centre National
de la Propriété Forestière

Breizh Forêt Bois 2015-2017
Le programme d’aides à la plantation Breizh Forêt-
Bois 2015-2017 souhaite dynamiser les activités 
économiques et les emplois liés au bois en Bretagne. 
Cinq projets ont déjà permis la plantation de 615 ha, 
soit 700 000 arbres (73 % de résineux et 27 % de 
feuillus), pour 2,7 M d’€ dont 1,5 M d’€ d’aides 
publiques. Ces aides sont financées par l’Europe 
(programme Feader), l’État et la région Bretagne. 
Les objectifs d’ici 2020 sont réduits à 2 500 ha, soit 
1 850 ha en boisement et 650 ha en transformation, 
pour mieux tenir compte des coûts de boisement, 
notamment l’installation de protections contre les 
dégâts de gibiers. 56 dossiers de desserte et 8 dos-
siers de défense contre les incendies sont également 
validés, pour 1,25 M d’€ d’aides publiques.
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Forêts et changement climatique : 
quels défis à relever ?

Durant la COP23 à Bonn (Allemagne) en no-
vembre 2017, des experts de la recherche, de l’inves-
tissement, de la gestion des forêts, des ONG et de la 
décision publique, ont échangé sur les défis forestiers 
à relever dans le cadre du changement climatique. La 
gestion des forêts est une nécessité qui fait consen-
sus. Entre intensification et « extensification », séques-
tration de carbone versus substitution, atténuation et 
adaptation : l’enjeu consiste à trouver des solutions 
complémentaires, pour à la fois mobiliser le bois sans 
affecter les puits de carbone forestier. Pour Salvatore 
Martire, de l’Association des forêts d’État européennes 
(EUSTAFOR), « les besoins de gestion durable des forêts 
sont très variés en Europe. Cette gestion, pour avoir un 
réel impact de lutte contre le changement climatique, 
devrait être planifiée à long terme ». Laura Nikinmaa, 
de l’Institut forestier européen (EFI), demande « des 
stratégies de gestion qui imitent les forêts naturelles 
pour faire face aux changements climatiques ».

Pour réduire l’exposition aux risques et développer la 
bioéconomie, Jean-François Dhôte, de l’Institut natio-
nal de la recherche agronomique (INRA), souligne 
« l’excès de bois dans les forêts vieillissantes, conju-
gué à un stress climatique supplémentaire, expose les 
forêts à des risques ». Il précise que « le bois soit uti-
lisé au lieu d’être préservé dans les forêts, contribuant 
ainsi positivement au changement climatique et à la 
réduction des risques ».

Le stockage du carbone est un levier majeur, mais 
insuffisant. Giacomo Grassi, du Centre commun de re-
cherche de la Commission européenne (CCR), évoque 
les compromis entre la maximisation des stocks de 
carbone et l’absorption. Il note que « les réponses à 
la question de compromis varieront en fonction des 
priorités politiques » et encourage « l’élaboration d’un 
portefeuille de stratégies régionales ». L’objectif final 
ne consiste pas à « stocker du carbone, mais bien de 
revenir à un niveau zéro d’émissions de gaz à effet de 
serre », comme l’a rappelé Benoît Leguet, directeur 
général de l’Institut d’économie du climat (I4CE, Ins-
titute for Climate Economics). « Il est donc nécessaire 
de s’attaquer aux émissions climatiques, plutôt que de 
se concentrer exclusivement sur le stockage du car-
bone ».

(http://agriculture.gouv.fr/forets-et-changement- 
climatique-quels-defis-relever)

Le chauffage au bois,  
une énergie d’avenir

Une étude « Impact de la qualité du combustible bois 
bûche et l’évolution du parc d’appareils à bois sur la 
qualité de l’air » est réalisée par le laboratoire CERIC1 

pour mesurer l’impact du chauffage au bois sur la pol-
lution de l’air. Les foyers ouverts sont souvent ciblés 
comme responsables. Depuis 10 ans, les pouvoirs pu-
blics accompagnent le renouvellement du parc par des 
appareils plus performants. Les équipements acces-
sibles aujourd’hui ont un rendement 7 fois supérieur 
à celui d’une cheminée ouverte avec des émissions 
de particules fines 30 fois inférieures. « Les émissions 
de particules plus fines ont été réduites de 40 % en 
grande partie grâce aux évolutions techniques réa-
lisées sur les appareils et le renouvellement du parc 
vieillissant » comme le précise le CERIC. Il est encore 
possible de diviser par 10 les émissions de particules 
d’ici 2030, en associant la qualité du combustible – 
taux d’humidité du bois inférieur à 20 %, bûches fen-
dues – et l’évolution des performances des appareils 
de chauffage au bois.

Lien vers l’étude : http://www.laboratoire-ceric.com/
pdf/actualites/etude-ceric-chauffage-au-bois-et- 
qualite-de-l-air- (juillet-2017). pdf 

Diminution record des forêts  
en 2016

La couverture forestière mondiale a été réduite de 
29,7 millions d’ha en 2016, soit la superficie de la 
Nouvelle-Zélande, d’après les données de l’université 
du Maryland, publié par le Global Forest Watch (GFW). 
Les nombreux incendies notamment au Brésil, en In-
donésie et Portugal, ont accéléré la perte de surfaces 
forestières de 51 % sur une année. La forte augmen-
tation des feux de forêts en 2015 et 2016 s’explique 
en partie par les effets du courant cyclique chaud du 
Pacifique El Niño, le second plus intense jamais enre-
gistré, qui a créé des conditions très sèches dans les 
Tropiques et dans les forêts boréales et tempérées. 
Les incendies dans les forêts tropicales ont rarement 
une origine naturelle. La région amazonienne a perdu 
3,7 millions d’hectares, soit plus du triple de 2015. Le 
Portugal a perdu 4 % de ses surfaces boisées, la plus 
grande proportion tous pays confondus. La République 
du Congo a subi l’incendie de forêt le plus étendu ja-
mais signalé en Afrique centrale avec 15 000 hectares 
détruits début 2016. À Fort McMurray au Canada, les 
flammes ont ravagé en mai plus de 600 000 hectares 
et provoqué 8,8 milliards de dollars de dégâts.   
(source Observatoire mondial de la forêt)

Erratum

Forêt-entreprise n° 236 page 7 : 
Compétitivité, la clé pour dynamiser 
la filière bois par Henri Husson
Correction de la légende de la photographie :

Les participants à la table ronde (de gauche à droite) : 
Saïd Difle, Comptoir des Bois de Brives, Sophie  

Pitocchi, Groupe Coopération Forestière, Sébastien Diaz directeur-adjoint de l’agence de Bordeaux de la Société 
Forestière de la Caisse des Dépôts et Consignations, Frédéric Bechon, Expert forestier, Philippe de la Guerronière, 
Entrepreneur de Travaux Forestiers et Olivier Bertrand, conseiller au CRPF Nouvelle-Aquitaine.

1) Laboratoire référent en Europe pour les énergies durables.
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du sylviculteur, l’animation, la gestion de la 
forêt, etc.
Fréderic Béchon (Cabinet d’expertise fores-
tière Béchon) met l’accent, lui aussi, sur l’im-
portance de l’animation à mener auprès du 
propriétaire, le décideur final.
Philippe de la Guéronnière (Énergy Bois 87), 
entrepreneur de travaux forestiers en Limou-
sin, est très sensible au frein de la communi-
cation entre les différents acteurs de la filière. 
Il insiste sur l’importance du facteur relationnel. 
« Pour lever les contraintes, il faut y mettre tous 
un peu du nôtre ». Les entreprises de travaux 
forestiers sont entre l’enclume et le marteau.
Saïd Difle en appelle à encore plus de collabo-
ration entre acteurs, à l’implication des collec-
tivités et à une identification claire des usages.

À la recherche d’équilibres 
économiques

Sébastien Diaz souligne que la mobilisation 
des bois passe par l’obtention de meilleurs 
prix. Sophie Pitocchi utilise le terme d’équi-
libres économiques.
« Le tissu industriel pour l’utilisation du bois 
énergie est saturé en ce moment. Le bois 
qu’on a aujourd’hui sur les bras sera utilisé 
dans les 6 mois qui viennent » regrette Philippe 
de la Guéronnière. Il insiste sur la nécessité de 
lisser les activités entre les différents acteurs. 
L’exploitant forestier en appelle à la prudence 
quant à l’exportation des éléments minéraux et 
« ne pas vouloir systématiquement faire du bois 
énergie et de le faire de manière raisonnée ».

Participants de la table ronde :
Saïd Difle, Comptoir des Bois de Brives - Sophie Pitocchi, Groupe Coopération 
Forestière - David Cosme, Alliance Forêts Bois - Frédéric Bechon, Expert 
forestier - Philippe de la Guerronière, Entrepreneur de Travaux Forestiers -  
Olivier Bertrand, conseiller au CRPF Nouvelle-Aquitaine 

A la tribune :
Olivier Bertrand, conseiller au CRPF Nouvelle-
Aquitaine
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Depuis la promulgation en 2005 de la 
Loi sur le Développement des terri-
toires ruraux, le législateur a donné une 

définition de l’équilibre agro-sylvo-cynégétique. 
Elle a évolué en 2014 lors de la parution de la 
Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et 
la forêt et fait l’objet de l’article L. 425-4 du 
code de l’Environnement.
Pour le forestier, l’équilibre consiste « à rendre 
compatibles, d’une part, la présence durable 
d’une faune sauvage riche et variée et, d’autre 
part, la pérennité et la rentabilité économique 
des activités sylvicoles ». Il « tend à permettre 
la régénération des peuplements forestiers 
dans des conditions économiques satisfai-
santes pour le propriétaire, dans le territoire 
concerné ».
C’est à partir de cette définition que les dif-
férents acteurs (forestiers, chasseurs, ins-
tance en charge de l’élaboration des plans de 
chasse, environnementalistes…) doivent trou-
ver un consensus. L’objectif recherché étant 
de renouveler les peuplements forestiers en 

s’affranchissant des protections artificielles 
dans la majorité des cas.

De quoi avons-nous hérité ?

Avec l’instauration obligatoire du plan de 
chasse des cervidés en 1978, la restauration 
des populations de grand gibier au cours des 
30 dernières années a été spectaculaire et 
s’est traduite par une conquête spatiale de 
nouveaux territoires et une augmentation des 
densités d’animaux.

D’une période de gestion de la rareté, on est 
progressivement passé à « une abondance 
de bien », mais la gestion a peu évolué bien 
que des outils existent depuis quelques an-
nées pour la faire progresser. Nous renvoyons 
le lecteur vers les travaux1 coordonnés par 
l’ONCFS et ses différents partenaires concer-
nant la création, la validation et la mise en 
œuvre des différents Indicateurs de Change-
ment écologique.

Forêt-gibier :
Par Pierre Brossier, CNPF – CRPF Bretagne Pays de la Loire et Jacky Pallu,  

Association départementale des chasseurs de grand gibier (ADCGG) des Côtes d’Armor

L’équilibre sylvo-cynégétique est un objectif à mettre en œuvre sur le ter-
rain. L’expérience costarmoricaine est un modèle qui a fait ses preuves et 
qui peut être dupliqué dans les forêts de plaine.

Figure 1 - Bilan national du plan de chasse chevreuil entre 1973 et 2013

1 voir les travaux de l’ONCFS 
(Office national de la chasse 
et la faune sauvage) sur les 
indicateurs de changement 
écologique – ICE-
www.oncfs.gouv.fr/IMG/
pdf/BrochureICEBD.pdf
http://www.oncfs.gouv.
fr/Fiches-techniques-
download156

Brocard au gagnage dans une régénération 
naturelle de pin maritime et chêne vert.
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Chasseurs - forestiers :  
pourquoi ont-ils parfois  
tant de mal à se comprendre ?

Pour se comprendre, il faut se parler, échan-
ger. Mais le dialogue, quand il existe, est 
parfois délicat ! Les uns ne comprenant pas 
forcément les contraintes qui s’imposent aux 
autres et vice versa. Le double langage est 
également pratiqué (les cervidés perturbent la 
gestion et le renouvellement de la forêt, mais 
les revenus de la chasse ne sont pas négli-
geables). Sans objectivité de part et d’autre, il 
est difficile de progresser vers un consensus. 
Faute de trouver des accords « amiables », le 
législateur durcit la loi : les schémas dépar-
tementaux de gestion cynégétique (SDGC) 
devront être compatibles avec le futur Plan 
régional de la forêt et du bois (PRFB) qui lui 
fixera d’ici à 2018 les conditions de renouvel-
lement des peuplements.

Un dialogue à renouer,  
des outils à s’approprier
Devant ce constat, le CNPF, l’ANCGG et l’IRS-
TEA2 ont mis en place une « formation sur 
l’équilibre forêt gibier ». La première réalisée 
en Bretagne a eu lieu en mars 2015. En 2016, 
grâce au financement du Conseil départemen-
tal des Côtes d’Armor et à la forte implication 
de la Fédération départementale des chas-

2 CNPF-IDF : Centre national 
de la propriété forestière-
Institut pour le développement 
forestier
ANCGG : Association 
nationale des chasseurs de 
grand gibier 
IRSTEA : Institut national 
de recherche en sciences 
et technologies pour 
l’environnement et l’agriculture 
(anciennement CEMAGREF).
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vivre ensemble

abroutissement sur pin maritime.

frottis sur épicéa de sitka.

seurs des Côtes d’Armor et du CRPF, 4 
formations regroupant 150 personnes 
ont été réalisées. Les chasseurs et les 
forestiers présents ont pu échanger, se 
parler et se comprendre, car ils étaient 
ensemble, sur le terrain, aux pieds des 
arbres.
Il est indispensable que les proprié-
taires forestiers et leurs partenaires, 
apprennent à identifier et à quantifier 
les dégâts alimentaires (abroutissement, 
écorçage) et comportementaux (frottis, 
casse d’arbres) dans leurs peuplements 
pour apporter des informations aux ins-
tances en charge de piloter le plan de 
chasse et faciliter la gestion des popula-
tions des cervidés. Dorénavant, le nou-
veau référentiel PEFC 2017-21 oblige la 
déclaration systématique des dégâts de 
gibier au préfet de département ; voir les 
points 4.7 et 4.8 du standard de gestion 
forestière durable.
Des fiches d’inventaire simplifié de dé-
gâts de gibier ont été établies, testées et 
validées par l’ensemble des partenaires. 
Ces fiches peuvent être utilisées en 
plantations mono spécifique ou mélan-
gée ainsi qu’en régénération naturelle 
cloisonnée.
Simple d’emploi après une formation 
à la reconnaissance des dégâts, elles 
permettent de décrire et connaître 
la situation et de mieux appréhen-
der l’avenir de son investissement : 
moins de 15 % de dégâts : rien à signa-



8

C
N

P
F

Forêt-entreprise - N° 238 - janvier 2018

ler ; entre 15 et 25 % : attention ; au-delà de 
25 % : c’est inacceptable. Ce travail dans 
l’idéal doit être fait ensemble : forestier et chas-
seur ; il permet d’initier le dialogue et de se 
comprendre pour agir. Vous pouvez téléchar-
ger les fiches d’inventaire simplifié de dégâts 
de gibier à l’adresse suivante : http://www.
cnpf.fr/bretagne/n/fiches-techniques-
sylvicoles/n:926

Des actions et un partenariat  
à engager
Ces constats sont importants, mais pas suf-
fisants. Devant la complexité du problème 
et fort de quelques expériences réussies, le 
CRPF Bretagne, la FDC 22, l’ANCGG en ré-
gion et de nombreux partenaires régionaux et 
nationaux ont élaboré un « Guide pratique de 

l’équilibre Forêt-Gibier ». Ce document résulte 
d’une très large consultation et de l’expérience 
des auteurs. Il est consultable en ligne http://
www.cnpf.fr/actualite/voir/964/n:1543/
page:1 et peut être commandé à la fédération 
des chasseurs des Côtes d’Armor3.

Une méthode, adaptable à la complexité des 
situations rencontrées est expliquée dans ce 
document qui est à la fois un guide technique 
pour mettre en œuvre une démarche partena-
riale et un outil de formation original, pratique 
et performant.

Après les constats effectifs de dégâts mettant 
en péril l’avenir des investissements des fores-
tiers, il faut, de manière collégiale : chasseurs, 
forestiers, instances administratives, faire un 
audit de la gestion forestière du massif, de 
l’organisation de la pratique de la chasse et 
de l’élaboration du plan de chasse. Cet état 
des lieux étant réalisé, il convient d’élaborer un 
diagnostic précis à l’aide d’une fiche d’identi-
fication des causes du déséquilibre forêt gibier 
puis de définir un ou des objectifs partagés 
et acceptés par tous pour atteindre l’équilibre 
sylvo-cynégétique. Par exemple, pour des dé-
gâts liés au frottis sur des plantations, parfois 
quelques tirs d’été sur les brocards suffisent 
pour les limiter et prélever le ou les animaux 
qui posent problème.

Une clé d’identification des préconisations et 
actions à entreprendre permet d’aider cette 
équipe collégiale, éventuellement dynamisée 
par un médiateur4, à définir des actions à 
entreprendre sans tarder. Attention à l’iner-
tie. Les engagements de chacun peuvent être 
formalisés dans un contrat sylvo-cynégétique, 
chacun ayant une feuille de route avec des 
objectifs finaux et intermédiaires séquencés, 
à respecter. De nécessaires évolutions des 
pratiques aussi bien en matière de chasse (tir 
d’été des brocards, prélèvements tôt en saison 
pour limiter la pression d’abroutissement…) 
que de gestion forestière (dégagement uni-
quement de la tête des plants, éclaircies dyna-
miques…) devront être mises en œuvre. Le 
médiateur devra encourager, dynamiser et 
contrôler la réalisation effective des engage-
ments. C’est à cette condition qu’un équilibre 
entre la forêt et le gibier sera atteint permettant 

Figure 2 - Fiches d’inventaire simplifié de dégâts de gibier

4 Médiateur appelé Maître d’œuvre : Personne neutre, indépendante, qualifiée, chargée d’animer et de manager la concertation entre les différentes parties. Idéalement, ce doit être un 
fonctionnaire de l’État en charge de la chasse ou de la forêt, ou une personne accréditée par M. le Préfet. Il a un rôle de médiateur et il peut s’entourer ou mettre en place une équipe 
collégiale « objective » (chasseur-forestier) pour dynamiser ou impliquer davantage les acteurs. Les évolutions législatives à venir vont créer une commission spécialisée paritaire. 
Les membres de cette sous-commission de la CRFB pourront peut-être assurer ce rôle si techniquement ils sont formés. Cela peut être un fonctionnaire de l’État responsable de la 
chasse en DDTM, technicien de CRPF, personne es qualité nommée à la CDCFS : cela demande de savoir rester neutre, impartial et d’être formé (voir le stage au catalogue de l’IDF). 

3 Fédération des chasseurs des 
Côtes d’Armor La Prunelle-
BP 214-22192 Plérin cedex
Tél.02 96 79 79 17
Courriel : fdc22@wanadoo.fr
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Résumé  
Une concertation forestiers-chasseurs en 
Côtes d’Armor aboutit à un « guide pra-
tique de l’équilibre Forêt-Gibier ». À partir 
de diagnostic élaboré conjointement par 
les forestiers et les chasseurs, des actions 
et évolutions de pratiques à entreprendre 
sont définies et acceptées par tous pour 
établir ou rétablir l’équilibre forêt-gibier. 
Elles peuvent être formalisées par un 
contrat sylvo-cynégétique.

Mots-clés : 
équilibre forêt-gibier, guide pratique,  
Bretagne, forêts de plaine, concertation.

C
N

P
F

aux forestiers de continuer à investir dans leur 
bois, aux chasseurs de prendre du plaisir dans 
leur loisir, aux forêts et aux populations de  
cervidés d’être en meilleure santé leur permet-
tant de s’adapter plus facilement aux change-
ments à venir.

Développer une gestion tenant 
compte de la biologie des 
espèces et non des limites 
administratives

La gestion des unités interdépartementales de 
populations de l’espèce cerf reste à mettre en 
place. Elle doit être commune, ce qui sous-
entend un suivi en commun de l’évolution 
de l’abondance (comptage nocturne), de la 
performance (mesure d’un os long, poids des 
jeunes…) des animaux ainsi que la détermina-
tion globale du plan de chasse en fonction des 
objectifs fixés et acceptés par tous. Les bra-
celets sont ensuite répartis par département 
en quantité et en qualité.

les lauréats lors de 
la remise officielle du 
prix « Honneurs de la 
chasse laurent Perrier 
groupama ».

Formation de l’IDF :
> Usage du guide pr atique de 
l’équilibre forêt-gibier 
21-23 mars 2018 à Champrond 
en Gâtine (28)

Afin de diffuser cette démarche, 
une formation à la fois théorique 
et pratique sera co-animée par 
l’École de Belval, le Domaine du 
Bois Landry et le CRPF Bretagne 
Pays de la Loire. 
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Une démarche à vulgariser

L’ensemble de ces travaux (production d’outils 
simples et partagés par les différents acteurs 
impliqués, instance de concertation) et l’élabo-
ration d’une démarche partenariale pour faci-
liter le dialogue et la mise en œuvre d’actions 
concrètes de gestion aussi bien forestière 
que cynégétique ont été reconnus au niveau 
national par l’obtention des « Honneurs de la 
Chasse Laurent Perrier Groupama » lors du 
Game Fair 2017 en Sologne.

C’est une reconnaissance qui espérons-le, 
permettra une plus grande appropriation par 
les acteurs de terrain de cette méthode, car 
partout où elle a été mise en œuvre, elle a 
permis de remédier aux conflits locaux. Grâce 
au montant du prix, nous souhaiterions réa-
liser un film pédagogique pour permettre sa 
vulgarisation. n



Le sol forestier 
toujours d’actualité

Par François Charnet, CNPF-IDF

maintes études et projets de la filière bois 
l’indiquent : le sol forestier est plus que jamais 
un élément dont la connaissance s’avère 
utile ou indispensable, pour la prise de 
décisions sylvicoles ou comme composante 
majeure de l’écosystème forestier. dans cette 
perspective, un manuel pratique, édité par le 
cnPf-idf, facilite cette prise en compte  
par les utilisateurs finaux. 

Forêt-entreprise - N° 238 - janvier 201810

Sol brun calcique moyennement épais sur station 
de plateau. Petite couverture de limons argileux en 
surface.
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Le sol objet naturel d’une science 
centenaire, la pédologie

Il y avait en France, une tradition de prise en 
compte du milieu naturel dans l’aménagement 
et la sylviculture, encore empirique et limitée 
au XIXe siècle en raison du niveau de déve-
loppement de ces disciplines récentes (géo-
logie, géobotanique1, phytogéographie2, mais 
qui était appelée à se développer après que 
furent posées les bases scientifiques d’une 
étude du sol. Les idées de l’école allemande 
qui inspiraient Lorentz et Parade, professeurs 
à l’école forestière de Nancy au tournant du 
siècle, étaient à l’écart de ce mouvement, et 
retardèrent son développement.

Après la diffusion des concepts de la pédolo-
gie dans les années 1930 par la diaspora des 
savants russes en exil (l’école russe formée 
à l’Université de Saint-Pétersbourg autour de 
V. Dokoutchaev dans les années 1880-1900), 
des scientifiques et des forestiers s’intéres-
sèrent à cette nouvelle science, qui promettait 
d’améliorer la compréhension de l’influence du 
sol sur la croissance des peuplements.

Philippe Duchaufour (1912-2000) fut en 
France un de ces pionniers de la pédologie 
appliquée à la sylviculture, qui précisa plus 
tard le concept de station forestière, et en fit 
le principal outil écologique de la sylviculture. 
Approfondie du point de vue méthodologique 
avec les travaux de l’INRA-Nancy, puis par un 
groupe de travail national organisant une véri-
table filière technique (avec formation et cer-
tification d’agents forestiers) dans les années 
quatre-vingt-dix avec une implication de l’IDF, 
la typologie des stations fut ensuite relayée par 
les CRPF pour les propriétaires ou les ges-
tionnaires…

Près d’un demi-siècle après ces prémices, la 
situation est paradoxale : alors que les préoc-
cupations environnementales ou les exigences 
de la gestion durable ont généré des besoins 
en données sur le sol comme jamais, l’ensei-
gnement et la diffusion de cette discipline – 
notamment dans le monde forestier- semblent 
avoir subi pendant ces dernières décennies 
un certain retrait. La relance récente d’études 
spéciales et de recherches pour satisfaire la 
demande en données pédologiques marque 
une évolution positive, mais laisse pendant 
le problème de la vulgarisation et de la dif-
fusion auprès d’un public élargi de non spé-
cialistes, qui ne sont pas concernés par la 
publication récente d’ouvrages destinés aux 
professionnels et à l’enseignement supérieur. 
Dans ces circonstances, la publication de 
supports de décisions plus orientés vers la 
pratique – sans toutefois sacrifier la rigueur 
ou la précision du contenu – prend toute son 
importance et justifie la programmation d’un 
manuel sur les sols forestiers.

Mieux connaître le sol pour mieux 
gérer les forêts, de la science  
à la pratique

Nombreuses sont les opérations sylvicoles ou 
les décisions d’aménagement dont la réussite 
technique et/ou financière dépendent du sol. 
Au premier chef, le choix des essences. Les 
aménagements utilisent en effet trop peu les 
données sur le sol, ce qui explique une partie 
des échecs de boisements ou de reboise-
ment. Un bilan technico-financier sur les boi-
sements subventionnés par le Fonds forestier 
national en région Centre dans les années 
1990 – rapport à diffusion restreinte – avait 
désigné l’inadaptation de l’essence-objectif au 
sol ou à la station comme cause principale 

Pour étudier un sol, 
on réalise une fosse 
pédologique par 
une courbe verticale 
du sol.

Vient de paraître 
Les sols forestiers 
aux éditions du 
cnPf-idf.J.
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1 étude des plantes et de leur 
répartition géographiques.
2 étude de la répartition des 
plantes et des communautés 
végétales.
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des échecs, avant le manque d’entretiens. La 
durée de la révolution devrait s’allonger sur 
les sols de fortes potentialités, où le palier de 
croissance est atteint plus tardivement, indé-
pendamment d’autres considérations comme 
les risques liés aux aléas climatiques rares 
(tempête, canicules, gels exceptionnels), qui a 
contrario engagent à raccourcir les révolutions. 
En sylviculture semi-intensive, la connaissance 
du sol est indispensable pour raisonner l’utilité 
et la dose d’apports fertilisants ou d’amende-
ments destinés à soutenir les rendements en 
préservant la fertilité à court terme. On pourrait 
multiplier les exemples…

Les bases théoriques
La pédologie, comme toutes les disciplines, 
a ses concepts et son vocabulaire spécialisé, 
dont le maniement ne va pas de soi pour le 
néophyte. Il est donc nécessaire, pour tirer 
parti de ses enseignements, de s’approprier 
quelques bases théoriques et de connaître les 
définitions des principaux concepts. C’est ce 
que vise le premier chapitre du manuel « Sols 
forestiers », en balayant les divers aspects de 
la science du sol, tout en mettant en évidence 
la singularité du sol forestier par comparaison 
avec son équivalent cultivé, et la place du sol 
dans les notions de station, d’habitat, et d’éco-
système. Les orientations de lectures données 
en annexe de l’ouvrage donneront aux lecteurs 
plus exigeants des références d’ouvrages spé-
cialisés qui leur permettront de compléter leurs 
connaissances aux meilleures sources.

Observer et décrire les sols :  
une nécessité pratique
La recherche d’informations sur la couverture 
des sols d’une propriété ou d’un massif et sur 
leurs propriétés dépasse la simple connais-
sance générale du fonds, telle qu’elle peut 
apparaître dans le chapitre introductif des 
Plans simples de gestion ou les aménage-
ments des forêts relevant du régime forestier.  
Hélas, la couverture du territoire en cartes est 
très insuffisante. Contrairement à nos voisins 
allemands ou belges plus chanceux qui dis-
posent d’une couverture complète (ou quasi 
complète) de leur territoire en cartes des 
sols et des stations, il subsiste en France de 
vastes étendues peu ou pas couvertes par ces 
documents. Cette situation justifie le recours 
fréquent à la récolte directe d’informations 
locales pour répondre aux questions. C’est 
pour guider ces opérations qu’un chapitre sur 
la pédologie descriptive a été inclus dans l’ou-

vrage. Cette opération nécessite l’application 
de méthodes ou de règles techniques, tant sur 
la préparation de la phase de terrain que sur la 
récolte des données.

Interpréter et utiliser les données
Pour être utiles au gestionnaire, les données 
descriptives recueillies sur le terrain doivent 
être correctement interprétées, le plus sou-
vent par des méthodes synthétiques peu coû-
teuses. L’observation d’indicateurs naturels 
comme les plantes indicatrices, les humus, les 
signes d’hydromorphie est donc adaptée pour 
juger de l’alimentation en eau ou en nutriments 
des arbres, sans passer par des analyses ou 
des instrumentations sophistiquées.

De fait, quelques règles ou grilles d’interpréta-
tion simples permettent de faire « parler » les 
données recueillies sur le terrain, et en tirer des 
informations sur les principales contraintes à 
la croissance et au développement de l’arbre, 
souvent suffisantes pour faire les principaux 
choix d’aménagement. Toutefois, dans cer-
tains cas tels que la suspicion de carences ou 
de toxicités, les bio-indicateurs synthétiques 
peuvent s’avérer inopérants, et l’investisse-
ment dans des analyses chimiques peut alors 
se justifier.

De la connaissance à la gestion
Les données de terrain sont des critères de 
choix entre différentes modalités possibles 
pour de nombreuses opérations forestières :
➠ le choix des essences,
➠ techniques d’exploitation et périodes d’in-
tervention respectant les potentialités et les 
qualités physiques du sol,
➠ l’amélioration éventuelle ou la restauration 
de la fertilité par amendements et/ou fertili-
sation,
➠ les travaux de restauration des sols dégra-
dés, etc.

Si des pratiques comme la fertilisation sont 
globalement restées marginales en forêt 
privée - les exceptions comme la lignicul-
ture landaise soulignant la règle - le déve-
loppement récent de la mécanisation dans 
les travaux d’exploitation a apporté des 
risques nouveaux de dégradation des sols, 
qui doivent être compris pour être évités. 
Autant de décisions qui s’appuient sur la 
connaissance des contraintes et des poten-
tialités, par le biais de critères parfois orga-
nisés en tableaux ou en diagrammes, et qui 
amènent à engager des opérations mais tout 
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aussi bien à en éviter, faisant faire ainsi de 
substantielles économies d’investissements 
tout en évitant aussi parfois de dégrader le sol.

Classification des sols,  
quel intérêt ?

Si l’intérêt d’observer certaines contraintes 
du sol en relation évidente avec la crois-
sance des arbres a convaincu des forestiers 
gestionnaires, la typologie et la classification 
des sols est toujours considérée, a contrario, 
comme une matière pour spécialistes et même 
– pensent certains – un peu poussiéreuse, à 
l’instar d’autres sciences naturalistes fondées 
sur la taxonomie. Il faut pourtant se déprendre 
de cette première impression : cet exercice, 
qui peut paraître formel et arbitraire en pre-
mière analyse, apporte en fait une lisibilité 
et une cohérence à la masse apparemment 
désordonnée des faits observés sur le ter-
rain, au prix d’un effort de synthèse qui, selon 
l’expression de Comte, « Cherche partout la 
constance dans la variété ». Les parentés et 
ressemblances fondamentales entre sols en 
ressortent ainsi plus nettes, et font du type de 
sol un élément de comparaison et de décision 
digne d’intérêt.

Imaginons un cueilleur de champignon ayant 
un doute sur la toxicité de sa récolte, et qui 
projetterait de faire une batterie des tests bio-
chimiques sur ses échantillons, alors qu’un 
mycologue amateur, ayant reconnu un exem-
plaire d’Amanita virosa, apporterait derechef 
une réponse à cette interrogation. Il en est de 
même en pédologie : l’identification d’un sol 
brun calcique ou d’un sol podzolisé autorisent 
de fait l’opérateur à certaines prévisions sur 
les qualités de ces sols, avant toute analyse, 
en extrapolant les connaissances générales 
acquises depuis un siècle sur ces types.
L’apprentissage des principaux types de sols 
demande un investissement en temps que 
les forestiers, selon leurs besoins, ne jugeront 
pas tous nécessaire. Mais ceux qui feront cet 
effort y gagneront un élément d’orientation, 
de diagnostic et de systématisation de leurs 
observations qu’ils ne regretteront pas, et qui 
justifiait de proposer dans un chapitre une re-
vue des principaux types de sols du territoire 
français.

Pour conclure
Un ouvrage technique est un élément de dif-
fusion des connaissances, qui doit être relayé, 
vu la disparité des utilisateurs potentiels, par 

Le manuel Les sols forestiers comprend 5 chapitres. Le premier 
rassemble dans un exposé synthétique les principales défini-
tions et concepts de la science du sol, et plus spécialement du 

sol forestier, qui sont nécessaires pour la compréhension des cha-
pitres suivants.  Le deuxième chapitre est conçu comme un guide 
de description qui passe en revue les principaux caractères du sol 
observables sur le terrain, avec du matériel de base. Le troisième 
donne à l’utilisateur des critères ou grilles d’analyse pour interpréter 
les données, qu’elles soient acquises pour la circonstance ou qu’elles 
proviennent de sources extérieures (études locales, cartes diverses). 
Il permet de diagnostiquer les contraintes et potentialités forestières 
des sols. Le quatrième chapitre donne des clés pour prendre des 
décisions pour les diverses questions qui peuvent se poser pour le 
gestionnaire. Les critères pratiques directement observables par l’uti-
lisateur y sont privilégiés. Le dernier chapitre est une revue, évide-
ment non exhaustive, des principaux types de sols pouvant être ren-
contrés, avec des informations sur leur répartition, leur morphologie, 
leurs caractères et leurs contraintes. Des indications générales sont 
données pour leur mise en valeur fores-
tière. Enfin, dans les annexes, le lecteur 
trouvera des orientations pour des lec-
tures complémentaires, quelques sites 
Internet particulièrement informatifs, et 
les coordonnées de quelques fournis-
seurs de prestations ou de matériel.

Mots-clés : pédologie, sols forestiers, 
gestion, aménagement.
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des voies qui les aideront à s’approprier (voire 
à adapter localement) cet outil : il transmet des 
connaissances de base et jette les bases d’un 
langage technique commun pour échanger et 
enregistrer les expériences, pour les actions 
de développement, et à ce titre, doit être pro-
longé et diffusé par des opérations d’informa-
tion ou de formation. n

À commander à la librairie de l’Institut 
pour le développement forestier,  
47 rue de Chaillot 75116 Paris -  
Tél. : 01 47 20 68 39 - idf-librairie@cnpf.fr 
et sur notre site internet www.foretpriveefrancaise.com

Prix : 35 E TTC + frais d’envoi
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www.peupliersdefrance.orgLa filière forêt–bois, élevée au rang de 
14e filière stratégique nationale en 2013, 
est accompagnée par un Plan Nouvelle 

France Industrielle Bois et des projets de tours 
de grande hauteur en bois (AdivBois). Le bois 
a une place à prendre dans l’évolution inéluc-
table de la demande de bâtiments bas car-
bone1 en matériau renouvelable, bio-sourcé2.

La problématique, les enjeux et volumes 
concernés de la 14e filière stratégique natio-
nale étaient présentés en séance à l’Académie 
d’Agriculture de France en mai 2017. 

Ce dossier reprend pour une part les exposés 
complétés de points de vue et études asso-
ciées. En France, les deux tiers  des produits 
de transformation résineux et un quart  des 
produits feuillus sont utilisés dans le secteur 
de la construction (figure 1). Cependant, la 
part de marché du bois dans ce secteur est 
relativement faible (10 % environ en regard de 
ses concurrents : l’acier, le béton, les produits 
verriers et les dérivés du pétrole). 
Elle est faible aussi en regard de celle de la 
majorité des pays de l’espace développé mon-
dial (Amérique du Nord, pays germanophones 

  

Dossier coordonné par Georges-Henri Florentin, Olivier Picard et Nathalie Maréchal
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1 Afin de limiter les 
émissions de gaz à effet 
de serre et l’empreinte 
carbone de la construction 
et de la vie d’un bâtiment, le 
label BBCA est créé par la 
Loi transition énergétique 
pour la croissance verte. 
Les bâtiments dits « bas 
carbone » ou BBCA sont 
gages de qualité et de 
respect environnemental, 
lors de la construction du 
bâtiment et lors de son 
utilisation.

2 « Bâtiment bio-sourcé » : 
label de qualité de 
construction de bâtiments 
utilisant des matériaux 
biologiques comme le 
bois, le chanvre, la laine, à 
l’exception « des matières 
de formation géologique ou 
fossile » comme le charbon, 
le pétrole.

Figure 1 - Enjeux et volume de la construction bois
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L’intérêt des maîtres d’ouvrage, les enjeux cli-
matiques, les « tendances » actuelles, l’appui 
des pouvoirs publics, le lancement des pro-
jets de tours bois (AdivBois…), les trois plans 
bois du ministère chargé du Logement, l’action 
« Grand paris » amplifient la demande de ces 
produits, tout comme le besoin en innovation 
et en évolution du secteur de la construction.

Les avancées dans ce secteur, 
au niveau national
La situation a fortement évolué dans notre 
pays sous l’impulsion des professionnels et 
des pouvoirs publics (figure 2). Un colloque 
scientifique et technique, Le Forum Bois 
Construction a réuni plus de mille personnes 
au printemps 2017. Des actions collectives 
de la filière concernant l’habitat sont soute-
nues par le Plan Nouvelle France Industrielle 
Bois (AdivBois) (page 38). Le premier congrès  

et scandinaves où il avoisine les 20 %). 
Le secteur de l’emballage arrive immédia-
tement après la construction avec un quart 
des sciages français. Le bois construction 
est majoritairement encore résineux et « tire » 
l’ensemble de la filière. 
Le dicton : « quand le bâtiment va, tout va » 
est parfaitement vérifié dans la filière. Durant 
la crise récente 2009-2015, si les entreprises 
de construction ont un peu moins souffert que 
les autres, grâce en partie à la rénovation mais 
aussi du fait du regain d’intérêt pour le maté-
riau bois, l’effet dépressif s’est fait largement 
sentir en 2016, notamment dans le secteur de 
la maison individuelle (l’enquête nationale de la 
construction bois page 24). « Mettre plus de 
bois dans les maisons, plutôt que faire plus 
de maisons en bois » préconise de son côté 
Jean-Marie Ballu, pour utiliser plus les bois 
feuillus à l’intérieur que du bois résineux à 
l’extérieur (page 19). 

Figure 2 - Actions professionnelles et des pouvoirs publics pour développer la construction bois

nouveau siège de fcBa à champs-sur-marne (77), rez de chaussée + 4 étages en bois (à 99 % en français). 

Années 1980 : Développement de la maison ossature bois, relatif insuccès

Années 2000 : Loi sur l’air, Accord cadre Bois Construction Environnement,  
passer de 10 à 12,5 %

2010 : Plan Bois Construction Environnement et sa charte

2013 : Création de la 14ème filière stratégique nationale (CSF-CNI)
4 défis – Contrat 16 décembre 2014

2014 : Lancement du Plan Nouvelle France Industrielle Bois
c AdivBois  
c Appel d’offre PUCA-Ademe   

17 août 2015 : Lois sur la Transition Energétique : intérêt des matériaux biosourcés, stockage C

2009 – 2017 : 3 Plans Bois du ministère du Logement
I) 2009    II) 2014 - 2017     III) 2016
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international sur la construction de grande 
hauteur en bois, Woodrise s’est tenu en sep-
tembre 2017 à Bordeaux (page 39).

Pour mieux construire la ville durable et pro-
mouvoir  les usages du bois, le Plan Nouvelle 
France Industrielle Bois soutient la construc-
tion de bâtiments de grande hauteur via l’as-
sociation AdivBois. Les lauréats du concours 
Ademe — PUCA3 lancé en 2017 parmi les 
24 projets présélectionnés ont été nominés 
lors du congrès Woodrise de Bordeaux. Ce 
congrès organisé par FCBA est le premier au 
niveau mondial et a réuni 1 500 personnes.

Parmi les nouveaux principes constructifs, 
le lamellé croisé (cross laminated timber ou 
CLT) est une évolution pour les entreprises 
françaises qui doivent s’adapter à la fois au 
cadre réglementaire français (avis technique 
du CSTB avec l’appui du FCBA) et au marché. 
La France est capable de produire ce compo-
sant, auparavant réservé à KLH Stora-Enzo, 
grâce aux entreprises Sacba, Bois et Sciages 
de Sougy et le groupe Piveteau… avec du bois 
français. Cela réduit le déficit de la balance 
commerciale bois construction qui est infé-
rieure à 1 Md€ (les plus de 6 milliards € du 
rapport Ballu concernent majoritairement le 
secteur meuble et celui des pâtes et papiers).

Une des évolutions indispensables pour les 
industries françaises d’ameublement ou autres 
est le passage au numérique tant dans la fabri-
cation que dans la distribution. L’image à culti-
ver de « l’art de vivre à la française » est un fort 
atout de marché, au sein de la notion nouvelle 
d’habitat  et des attentes des consommateurs.

Le congrès international  
WoodRise
Le potentiel technique, économique et envi-
ronnemental des immeubles bois de moyenne 
et grande hauteur est démontré par la réus-
site nationale et internationale du congrès  
Woodrise. Organisé par le FCBA (France), 
FPInnovations (Canada), Building Research 
Institute (Japon), et en partenariat avec  
AdivBois, WoodRise est le 1er congrès mon-
dial dédié aux immeubles bois de moyenne 
et grande hauteur, qui réunit l’ensemble 
des acteurs internationaux de la filière bois, 
construction et aménagement, autour du bois 
comme matériau essentiel au développement 
de la ville durable. Réponse à la nécessité de 
repenser la conception et l’aménagement des 
territoires, aux défis environnementaux qui in-

3 Agence de l’environnement 
et de la maitrise de l’énergie - 
Plan Urbanisme Construction 
Architecture (Puca)

duisent de nouvelles tendances constructives, 
les immeubles bois de moyenne et grande 
hauteur s’inscrivent pleinement au cœur des 
priorités de la ville durable et de la transition 
énergétique. De plus en plus de réalisations 
associant technicité, respect de l’environne-
ment et confort, voient ainsi le jour. 
Le congrès mondial WoodRise confirme cette 
dynamique croissante, en poursuivant quatre 
objectifs : 
➠ confirmer l’internationalisation de la de-
mande de constructions bois de moyenne 
et grande hauteur, en lien avec l’exigence de 
territoires bas carbone, 
➠ démontrer l’excellence scientifique et tech-
nologique internationale en la matière, 
➠ détecter les opportunités de développe-
ment économique et leurs conditions de mise 
en œuvre, dans une logique d’économie cir-
culaire, 
➠ associer les donneurs d’ordre et les inves-
tisseurs publics et privés à ces nouveaux 
marchés : les maîtres d’ouvrage, promoteurs, 
établissements publics d’aménagement, ar-
chitectes…, la maîtrise d’œuvre, les bureaux 
d’étude, économistes, bureaux de contrôle, 
certificateurs, acteurs de la R&D4, les repré-
sentants des pouvoirs publics.  

les nouveaux 
principes constructifs, 
le lamellé croisé (cross 
laminated timber ou 
clt)

4 Recherche & 
Développement

 les projets d’immeubles grande hauteur en bois : Hypérion et silva à Bordeaux.
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Les impulsions sociétales
Le secteur du bâtiment présente des enjeux 
majeurs en termes de consommation énergé-
tique (43 % des consommations) et d’émis-
sions de gaz à effet de serre (123 MtéqCO2/an, 
soit 29 % des émissions de la France). 
À l’horizon 2030, la France est engagée dans 
une transition climatique, énergétique et bas 
carbone sans précédent, au niveau mondial 
(Accord de Paris), européen (engagements 
européens 2030) et français (LTECV5). Les 
objectifs sont de réduire d’ici 2030 de 40 % 
nos émissions de GES6/1990, de 20 % notre 
consommation d’énergie finale/2012, et d’aug-
menter de 30 % la part des énergies renouve-
lables dans notre consommation finale d’éner-
gie. Ces engagements sont compatibles avec 
une réduction de 75 % des émissions de GES 
d’ici 20507. 
La Stratégie nationale Bas Carbone adoptée 
par décret en octobre 2015 prévoit, d’ici 2028, 
la répartition de cet effort entre secteurs de 
l’économie8, et l’augmentation concomi-
tante des usages du bois, en matériau, re-
cyclage, énergie, pour « décarboner » des 
secteurs comme la construction, le transport, 
la production d’énergie. 
Dans la lignée de l’accord de Paris, l’État et les 
acteurs de la construction se sont engagés 
à produire des bâtiments neufs plus perfor-
mants. L’outil est le Référentiel Energie Posi-
tive — Réduction Carbone, E+/C-, qui permet 
d’établir une Analyse de cycle de vie (ACV) sur 
les phases construction et exploitation. L’ob-
servatoire E+/C- permettra de capitaliser les 
expériences et d’affiner les seuils de la future 
réglementation : en 2018, l’ACV sera obliga-
toire, et en 2020 le bâtiment à énergie positive 
sera prêt à être généralisé. 

Le bois présente de multiples atouts pour 
accompagner cette transition : 
➠ matériau renouvelable bio-sourcé, il est issu 
d’une ressource naturelle en croissance ;
➠ il présente trois leviers carbone très inté-
ressants : 
- la séquestration durant la vie de 
l’arbre du carbone prélevé dans l’atmos-
phère lors de la photosynthèse et piégé 
dans les chaînes carbonées du bois,   
-  l e  stockage  dans le  maté r iau, 
conservé durant toute la vie du bâtiment,  
- et la substitution qui calcule les émissions 
que permet d’éviter l’emploi de bois (la pro-
duction des matériaux minéraux de construc-
tion est extrêmement énergivore et émettrice 
de GES). Selon les derniers chiffres, l’usage 
de bois en substitution d’autres matériaux 

5 Loi relative à la transition 
énergétique pour la croissance 
verte.

6 Gaz à effet de serre.

7 Il est actuellement évoqué 
la possibilité d’aller au-delà 
de ce chiffre déjà ambitieux 
(neutralité carbone en 2050). 

8 Le secteur du bâtiment s’est 
vu assigner des objectifs 
particulièrement ambitieux : 
-54 % d’émissions de GES 
et -28 % de consommation 
énergétique. 

9 Selon l’Ademe (l’Agence 
nationale de l’environnement 
et de la maîtrise de l’énergie), 
l’économie circulaire est « 
un système économique 
d’échange et de production 
qui vise à augmenter 
l’efficacité de l’utilisation des 
ressources et à diminuer notre 
impact sur l’environnement. 
Il s’agit de découpler la 
consommation des ressources 
de la croissance du produit 
intérieur brut (PIB) tout en 
assurant la réduction des 
impacts environnementaux et 
l’augmentation du bien-être ».

10 BMR : bois massif 
reconstitué
LC : lamellé-collé
CLT : lamellé-croisé

économise 1,5 à 3,5 téq CO2/t de bois mis 
en œuvre ;
➠ en outre, l’usage de bois énergie permet de 
réduire les émissions du bâtiment : le coeffi-
cient de substitution est alors de 0,5 téqCO2/t 
de bois énergie ;
➠ il s’agit d’une filière sèche sobre, produi-
sant peu de nuisance, rapide dans sa mise 
en oeuvre, avec un matériau léger et souple 
d’utilisation pour les rénovations et suréléva-
tions en milieu urbain dense ;
➠ la préfabrication permet une économie plus 
circulaire9 des chantiers : gestion des déchets 
à la source, réemploi possible ; 
➠ enfin la filière est déjà engagée dans le recy-
clage des déchets de bois vers les panneaux 
et en fin de vie, vers l’usage bois énergie, tout 
en veillant à la qualité de l’air émis par les 
chaufferies utilisées. 
Face à une demande de produits technolo-
giques normés et performants (poutres en I, 
BMR, LC, CLT)10, l’offre française est encore 
très insuffisamment structurée, bien qu’elle 
se développe rapidement. Il est donc vital de 
donner de la visibilité aux acteurs industriels 
sur les marchés futurs. 

Les travaux conduits par l’État (ministères 
chargés du Logement et de l’Environnement) 
et la filière au sein du Comité stratégique de 
filière forêt bois, ont permis depuis 2 ans des 
avancées importantes, sur le plan technique 
et des normes de construction. La création 
d’une « Alliance bois construction rénova-
tion » explique les atouts du bois et généralise 
l’approche de l’État dans les 13 régions d’ici 
2020 et le lancement d’une prospective sur la 
construction bois à 2030.
 
Le développement du Plan sur les immeubles 
à grande hauteur (IGH) bois, soutenu depuis 
2016 par le Programme des Investissements 
d’Avenir (34 projets), a révélé à la filière la de-
mande dynamique des collectivités, et donné 
de la visibilité aux acteurs industriels. Son dé-
ploiement va permettre de faire progresser les 
connaissances et solutions constructives sur 
le secteur d’avenir des immeubles collectifs. 
Ces initiatives inscrivent le développement de 
la filière bois dans la fourniture de solutions 
pour des villes et des territoires plus durables, 
où la ressource bien gérée (notamment adap-
tée au changement climatique), pourra four-
nir des produits de consommation adaptés 
aux besoins. Elles exigent une gouvernance 
décloisonnée entre acteurs de la forêt, du 
bois et de la ville, qui constitue désormais 
un enjeu majeur de réussite. n
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Près de 25 rapports1 officiels concor-
dants ont été déposés depuis 75 ans 
sur la forêt et le bois. L’un des derniers, 

demandé par le président de la République et 
remis en avril 2009, fut le « Rapport Puech »2 

intitulé « Mise en valeur de la forêt française et 
développement de la filière bois ».
Ce rapport sera suivi par un grand discours du 
président de la République à Urmatt (Alsace), 
annonçant toute une série de mesures pour la 
forêt et la filière bois. Une douzaine de décrets 
et d’arrêtés seront pris à cet effet, dont l’isola-
tion par l’extérieur, le bois énergie, des labels 
biomatériaux et biosourcés, la normalisation 
dans le bois... et la « multiplication par 10 du 
minimum de bois dans la construction » qui 
sera annulé le 15 mars 2010.
L’auteur avait proposé de développer progres-

sivement la filière française, afin de permettre 
sa modernisation pour éviter tout appel impor-
tant de bois étrangers. Il avait aussi proposé 
la création d’un « Fonds de mobilisation » et, 
pour reprendre les plantations qui sombraient 
avec la suppression du FFN3, la recréation 
d’un « Fonds de reboisement et d’adaptation 
de la forêt au changement climatique ».  
Après l’annulation du décret, en remplacement 
de la réglementation contraignante annulée, 
une démarche volontaire de coopération et 
complémentarité entre la filière bois et les 
autres matériaux a été tentée, car une mai-
son ou construction en bois est réalisée sur 
soubassement en béton et couvert de tuiles... 
Dans cet esprit de suite, la présente étude 
complémentaire porte sur les capacités d’ap-
provisionnement du marché de la construction 

Un paradoxe français,  
une forêt sous-exploitée et un risque d’envol 
des constructions en bois importés

Point de vue de Jean-Marie Ballu*

En phase avec les orientations européennes et mondiales de l’économie 
soutenable, la France a récemment choisi de promouvoir fortement le 
bois construction, mais elle ne s’est pas encore donné les moyens de le 
faire avec sa propre forêt. Les besoins de résineux ne sont pas satisfaits 
en France ; nos sciages résineux ne sont pas assez compétitifs face à la 
concurrence. La place est alors faite pour les importations et leur accrois-
sement. 

1 Point de départ du 
colloque de l’Association 
Française des Eaux 
et Forêts au Palais 
du Luxembourg en 
septembre 2016, intitulé 
« Pour un essor de la 
filière forêt — bois ». 
Les actes du colloque 
AFEF sont publiés. 
2 Du nom de l’ancien 
ministre Jean Puech, 
désigné par le président, 
Jean-Marie Ballu ayant 
été simultanément choisi 
par la présidence comme 
rédacteur du rapport. 
3 Le Fonds forestier 
national, créé en 1950 et 
supprimé en 2000, a été 
un outil très efficace de 
politique forestière et de 
reboisement. 

Ingénieur général 
honoraire des Ponts  
des Eaux et des Forêts  
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bois en France par la forêt française ; peut-elle 
répondre aux grands objectifs de construction 
en bois et peut-elle le faire en bois français ? 
Les mesures prises en faveur de la construc-
tion bois et les progrès industriels des 3 der-
nières années ne risquent-elles pas de profiter 
plus au développement de la filière d’importa-
tion de bois qu’à l’économie française et à la 
forêt française ? 

Le bois écomatériau tendance
Outre la captation et le stockage de C02 par 
la forêt, le bois, matière première renouvelable 
et écologique, véritable écomatériau, est im-
portant par la substitution à d’autres maté-
riaux, gros consommateurs d’énergie fossile 
et substitution, immédiate ou différée, aux 

énergies fossiles.
Le bois redevient « tendance » face aux autres 
matériaux et aux énergies fossiles (la France 
devra disposer en 2020 de 23 % d’énergie 
renouvelable). Une opportunité, un climat 
porteur, pour le bois notamment accélérée 
depuis le Grenelle de l’Environnement : lutte 
contre l’effet de serre, économies d’énergie, 
transition écologique... ouvrent de nouvelles 
voies d’innovation. Le bois est redevenu ap-
précié des collectivités, maîtres d’ouvrages, 
prescripteurs, promoteurs, constructeurs et 
architectes... et des politiques. Il faut donc faire 
une plus grande place au bois, mais faut-il le 
faire seulement avec du bois français ou faut-
il recourir de plus en plus au bois importé 
nécessitant du transport ?

Figure 1 - évolution de la production brute et des prélèvements (hors peupliers) au cours de la prériode 1980-2005

utiliser plus de bois dans les 
aménagements intérieurs 
serait possible avec les 
feuillus. Planchers et plafonds 
en clt de hêtre lorrain... forêt de hêtraie à rupt-sur-moselle dans le grand est.

extrait du  
rapport cgaaer 
du 7 nov. 2007  
de J.-m. Ballu 
et al.
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Parmi les rapports évoqués, 
revenons sur trois d’entre eux

Le rapport « Pour mobiliser la ressource de 
la forêt française » du 7 novembre 20074 dé-
montre que près de 50 % de la production bio-
logique de la forêt française n’est pas récoltée 
et note la stagnation depuis deux décennies 
de la récolte alors que la production biologique 
a augmenté de 30 %. 
Le rapport de recherche TERRACREA de 
sept. 2014 « Disponibilités en terres... pour une 
production soutenable de matériaux biosour-
cés pour la construction... compatible avec les 
objectifs du Grenelle » montre que le potentiel 
d’intégration dans le secteur du bâtiment est 
important. Un décalage existe en raison de la 
nature de la ressource métropolitaine (feuillus) 
et des demandes des industriels (résineux). 
Sans rééquilibrage feuillu, les importations se-
ront nécessaires en bois d’œuvre et sciages 
résineux pour 2020 et 2050 : ce rapport men-
tionne « pour promouvoir... la construction 
bois de façon soutenable (hors déséquilibre 
assumé de la balance commerciale) ».
Le « Rapport de mission de Sylvie Alexandre, 
déléguée interministérielle » de mars 2017 
confirme que le maillon faible serait bien les 
scieries non compétitives. La volonté de 
substitution des matériaux classiques par 
des renouvelables l’emporte largement sur la 
question de provenance du bois. Depuis plus 
d’une décennie, le développement de la mai-
son individuelle n’a que partiellement profité 
au bois français ; l’offre européenne est très 
compétitive : sciages résineux de petite sec-
tion, classés, séchés, et normalisés. 

4 Ballu et al., CGAAER

Figure 2 - Volume de sciage en france en millions de m3

Analyse de la situation,  
prospectives et propositions 
Au niveau national nous savons déjà que la 
sous-exploitation de la forêt porte essentielle-
ment sur les feuillus ; en revanche les résineux 
sont déjà très demandés et exploités. Nos in-
dustriels aidés des chercheurs sauront utiliser 
la ressource présente, celle des feuillus français 
largement disponibles.
Alors que la forêt française est majoritai-
rement feuillue (à 72 %), la récolte de bois 
d’œuvre feuillu n’est que de 26 %, et les sciages 
feuillus (moins demandés) régressent à 1,3 mil-
lion de m3 (le même chiffre qu’en 1947 !) soit 
seulement 17 % des sciages ; celle de rési-
neux, atteint 74 %, et les sciages dépassent 8 
millions de m3 soit 83 % de nos sciages (sur 
28 % de surface). L’effondrement des reboi-
sements résineux depuis la disparition du FFN 
en 2000 est préoccupant pour la filière bois 
construction qui réclame des résineux. 
 
Pour obtenir une montée progressive de l’utili-
sation du bois « français », depuis le « rapport 
Puech » de 2009, on préconisa la stratégie 
du bulldozer : pousser le bois français avec 
force et détermination, mais avec une sage 
lenteur pour permettre à nos industriels de 
s’adapter. Il fallait une modernisation des 
filières de transformation française, scie-
ries — séchage, aboutage, collage — et 
de seconde transformation pour résister aux 
importations de bois européen aux prix très 
concurrentiels. Faute de quoi, tout « appel » de 
bois se traduit par des importations nouvelles, 
au lieu de faire sortir les volumes disponibles 
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de bois français de nos forêts sous-exploitées 
et de réduire le déficit de la balance commer-
ciale, la précipitation ne fait que favoriser les 
importations de bois... et accroître ce déficit. 
La forêt est un milieu assez immuable qui vit à 
l’échelle du siècle et dont les arbres poussent 
lentement : deux siècles pour récolter un 
chêne ou un demi pour un résineux. Depuis 
des siècles, la prospective forestière a toujours 
été une science impossible, nous récoltons 
encore les chênes plantés pour une marine 
passée depuis plus d’un siècle à la construc-
tion métallique. Le monde de la forêt, imprégné 
de ce temps long, vit aussi dans la continuité 
et il est difficile de le réformer et d’accélérer 
la mobilisation de ses bois ; difficile aussi de 
dresser des ponts avec les industriels d’au-
jourd’hui qui, eux, vivent en accéléré, dans une 
autre échelle de temps, avec des urgences et 
indemnités de retard... et la forêt continue à 
pousser à son rythme. 
 
La forêt française est sous-exploitée à 50 % ; 
elle pourrait augmenter sensiblement sa pro-
duction... surtout feuillue, même si toutes 
les déclarations politiques et tous les efforts 
faits depuis des décennies se sont révélés 
inefficaces et peu encourageants. La moder-
nisation de l’aval de la filière, scieries et se-
conde transformation, n’est pas assez rapide,  
et la compétitivité insuffisante, pour tirer éco-
nomiquement l’amont de la filière.

La filière forêt-bois française peut répondre en 
volume, aux besoins générés par la hausse de 
la demande de la construction en bois, surtout 
si l’on abandonne des utilisations à contre-
emploi. En revanche, elle ne peut y répondre 
seule en essences résineuses, celles actuel-
lement demandées par la construction et une 
hausse des importations est prévisible.  

La forêt française, aux trois quarts feuillue, 
n’a pas d’alchimiste pour transmuter subite-
ment ses feuillus en résineux. Les industriels 
de la construction, avec l’aide des chercheurs, 
pourraient en revanche réapprendre à utili-
ser des feuillus et décider de recourir plus à 
l’utilisation du bois feuillu largement disponible. 
Même de très modernes CLT5 pour planchers 
et parois des immeubles de grande hauteur, 

commencent à être fait en hêtre et non plus 
en résineux habituels.
Au-delà de l’utilisation en structure, cette aug-
mentation peut aussi porter volontairement sur 
les aménagements intérieurs, escaliers, huis-
series, ameublement et même les simples 
plinthes... ainsi que sur la décoration et tout le 
domaine esthétique ou artistique. Un tel nou-
veau recours aux feuillus serait politiquement 
et médiatiquement une option consensuelle 
porteuse pour le public comme pour les deux 
filières, bois et autres matériaux de construc-
tion. Un vrai combat commun à entreprendre. 
Cependant, relancer, avec la promotion immo-
bilière et les architectes, l’utilisation des feuillus 
nécessitera, comme pour les résineux, une sé-
rieuse modernisation d’une filière ayant perdu 
des parts de marché et pris du retard.  
 
Nos concitoyens sont désireux d’augmenter 
l’utilisation du bois dans la construction, maté-
riau particulièrement apprécié pour son aspect 
esthétique et chaleureux, mais aussi son côté 
« tendance », naturel et écologique. La forêt et 
le bois apportent de vraies solutions pour 
les transitions écologique et énergétique, 
des réponses modernes au changement cli-
matique, des substitutions aux énergies fos-
siles et des substitutions de matériaux coû-
teux en énergie par des matériaux naturels et 
renouvelables. 
 
Plus grave, la réduction progressive puis le 
quasi-arrêt des plantations, avant et surtout 
depuis la disparition en 2000 du FFN, nous 
préparent un « trou » de production dans une 
trentaine d’années, donc une forte chute prévi-
sible de l’approvisionnement en résineux fran-
çais en 2050. Planter aujourd’hui, ce qui est 
urgent, donnera seulement en 2050 les dou-
glas de 35 ans demandés par la profession... 
et sans reboisement, il n’est plus vraiment 
« renouvelable »... La prospective forestière est 
difficile, mais il semble vraiment en découler 
que maintenant, comme encore plus dans 30 
ans, la demande en bois résineux, ne pourrait, 
sans recours aux importations, être satisfaite 
à la hauteur demandée par les décisions de 
construire en bois. Bien que le bois ait perdu 
des parts de marché depuis 2010, ce futur 
ne pourra qu’amplifier gravement le déficit de 
la balance commerciale de la filière, dont la 
résorption était précédemment, et encore en 
2012, un objectif politique.  
 
La montée en puissance du bois, voulue par le 
gouvernement et l’Europe, ne saurait vraiment 
déstabiliser la filière actuelle des autres maté-

Une réflexion à propos de la multiplication du minimum de bois 
dans les constructions (x 10) et pour utiliser plus les feuillus :  
« mettre plus de bois dans les maisons… ce n’est pas ... 
faire plus de maisons en bois ! »

5 panneaux de bois 
lamellé-croisé CLT 
(cross-laminated 
timber) : plis croisés de 
planches lamellées.
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riaux de construction, mais elle ne bénéficiera 
pas réellement à la forêt française, sauf chan-
gement notable des pratiques avec un recours 
nouveau aux feuillus, eux vraiment disponibles. 
En revanche en aval de la filière, le négoce 
notamment d’importation, la transformation et 
la mise en œuvre du bois pourraient en béné-
ficier. Encore faudrait-il aussi que de grands 
ensembliers se créent ou se spécialisent dans 
le bois. 

Propositions et conclusion 

Le marché tire — ou devrait tirer — la forêt, 
il faut recréer auprès des consommateurs 
une envie de feuillus, chêne, hêtre, peuplier 
et feuillus précieux que la forêt française peut 
fournir… Il faudrait :
➠ redonner le goût des feuillus au public, 
aux consommateurs (pédagogie et commu-
nication), 
➠ recréer un marché pouvant intéresser les 
industriels, 
➠ moderniser nos filières forestières et indus-
trielles, déjà récemment en progrès.
➠ mobiliser les bois français non récoltés, car 
ce sont bien les ventes de bois qui font vivre 
la forêt, 
➠ replanter des résineux et des peupliers 
pour combler les trous de production atten-
dus. 
Notre forêt est déjà trop soumise à des 
contraintes administratives, économiques 
et écologiques. Trop recourir à la solution de 
facilité consistant à importer des résineux est 
déstructurant pour la forêt française, qui 
irait vers une forêt « protégée », plus impé-
nétrable, et délaissée par l’économie, se 
reposant sur les forêts industrielles euro-
péennes.

Après les contentieux et crispations entre 
filières, une meilleure démarche serait de 
remplacer certaines réglementations discrimi-
nantes et contraignantes, par des démarches 
volontaires de coopération pouvant conduire 
à une incorporation volontaire et croissante 
de bois dans les constructions.

Les complémentarités sont fortes entre d’une 
part le béton — soubassement, noyau cen-
tral... — avec les autres matériaux — briques, 
tuiles, ardoises, etc. — et d’autre part le bois 
dans la construction. Le bois est toujours as-
socié aux autres matériaux, dalles, enveloppe, 
parement et couverture.
Une alliance entre la puissance des matériaux 
de construction traditionnels et la filière forêt-

bois française, notamment par le développe-
ment de la mixité des matériaux de construc-
tion avec une place croissante au bois, est 
probablement une des voies d’avenir, et ce 
tant par le recours aux essences, notamment 
feuillues, disponibles, que par une participa-
tion à la création et à l’abondement d’un fonds 
de reboisement et d’adaptation au change-
ment climatique préparant un meilleur avenir 
résineux à la forêt française. Subsidiairement 
l’alliance avec le bois, écomatériau naturel, 
participerait au verdissement de l’image des 
matériaux traditionnels du bâtiment.
L’impact écologique d’un recours partiel au 
bois et d’un soutien à la forêt française serait 
certain. Serait aussi porteur le mécénat des 
entreprises comme les aides à la compensa-
tion carbone. 
 
Il serait ainsi profitable à toutes les parties de 
mettre en avant une volonté de coopération 
des matériaux traditionnels — béton, briques et 
tuiles — avec la forêt française et les industriels 
du bois, remplaçant des opérations de lobbying 
et des oppositions de filières dépassées. 
En conclusion, le bois progressera incontesta-
blement dans la construction en France, mais 
dans les circonstances actuelles, il le ferait 
plus par recours aux importations de résineux, 
qu’en mobilisant le bois disponible en volume 
dans nos forêts. n

mettre au cœur de sa maison un parquet  
de chêne ou un bel escalier en bois de pays,  
lui donne une âme ! un vrai plus, qui valorise 
votre construction pour le futur et la fait monter 
en gamme. 
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Poursuivre l’accroissement de la consom-
mation de bois dans la construction 
neuve est l’objectif des travaux du 

Contrat stratégique de la filière forêt-bois 
engagés par quatre ministères et dix-neuf 
organisations professionnelles.

Des tendances positives de développement 
de marchés de la construction bois se profilent 
en particulier dans les logements collectifs 
et des extensions-surélévations de maisons 
individuelles, après quelques années difficiles. 
Dans le cadre de l’Observatoire national de la 
construction bois, commanditée par le Codi-
fab et France Bois Forêt1, la Cellule écono-
mique de la construction de Bretagne analyse 

les réponses de plus de 1 000 entreprises (bon 
taux de réponse de 51 %). On constate que 
la construction bois subit la crise notamment, 
avec un décalage de 3 ans. Deux segments 
de marchés reprennent : la maison individuelle 
grâce aux primo-accédents et l’investissement 
collectif avec la loi Pinel. La construction bois, 
historiquement peu présente sur ces deux 
marchés, a des parts à prendre.

La vitrine des hauts immeubles 
en bois
Des initiatives portées par des professionnels 
visent à développer le marché de la construc-
tion économique ou de petit immeuble  
collectif.

Vers plus de bois
dans la construction

Par Nathalie Maréchal, CNPF-IDF

L’enquête nationale de la construction bois

Après deux années difficiles, les entrepreneurs anticipent une relance de la construction bois 
et prévoient des investissements et des embauches. 

2) AdivBois et le Plan nouvelle 
France industrielle ; Forêt-
entreprise 238 p. 27.

Quelques chiffres 2016 
 Chiffre d’affaires (CA) de 3,6 M € HT (recou-
vrant les activités liées au bois et non bois) ; 
baisse du CA entre 2014 et 2016 de 3 %, alors 
que le CA Bâtiment hausse de 4,2 % à 129 Md €.

 1981 entreprises emploient 27 420 salariés, 
soit 3 % des effectifs du bâtiment en France.

  60 % des entreprises ont moins de dix 
salariés.

 44 % entreprises de charpente, 25 % en 
menuiserie, 14 % en construction générale, 
10 % en construction individuelle, 7 % fabri-
cants de charpente et menuiserie.

 CA en construction bois* 1,6 milliard € HT, 
en baisse de 11 % par rapport à 2014. 

*La construction bois désigne toutes les techniques 
constructives à base de bois réalisant un bâtiment neuf 
(résidentiel ou non) : ossature bois, poteau-poutre, pan-
neaux massifs contrecollés ou contre cloués (l’isolation 
thermique et charpente non compris).

1) CODIFAB : Comité 
professionnel de 
développement des industries 
françaises de l’ameublement 
et du bois
France Bois Forêt : 
Interprofession nationale de la 
filière Forêt-Bois.
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Le succès des projets de bâtiments bois à 
grande hauteur, portés par AdivBois2, valorise 
l’image du bois et mobilise toute la filière.

Les atouts de la filière bois sont nombreux : 
une filière sèche et une préfabrication en ate-
lier aboutissent à des chantiers propres, silen-
cieux et courts pour un budget comparable.

Les règlements environnementaux ne s’appli-
queront qu’en 2020, mais contribuent déjà à 
la sensibilisation des maîtres d’ouvrage sur 
la construction de bâtiments à énergie posi-
tive et réduction d’émission Carbone, – label  
E +/C- – de demain, prenant mieux en compte 
le développement durable.

Privilégier le circuit court
Les entreprises, avec une ancienneté de plus 
de 10 ans en construction bois, restent majo-
ritaires sur le marché. Leurs positions se ren-
forcent dans un environnement économique 
compliqué, l’expérience reste un gage pour 
les maîtres d’ouvrage. Les plus anciennes sur 
le marché ont plus de 20 salariés. Les ¾ des 
entreprises interviennent sur leur département, 
avec un rétrécissement de la zone d’interven-
tion de 170 km à 158 km en 2016.

Le système constructif le plus utilisé pour la 
maison individuelle est l’ossature bois à 84 %.
Le système du poteau-poutre ne représente 
que 9 %. La technique récente des panneaux 
massifs contrecollés ou contre-cloués repré-
sente 3 %.

L’approvisionnement de proximité est privilé-
gié : 45 % des achats passent par un réseau 
de distribution plus local, plus flexible. La 
part des scieries étrangères a baissé de 2 % 
entre 2014 et 2016 (de 17 % à 15 % entre 2014 
et 2016.). L’Allemagne reste le principal pays 
d’approvisionnement en bois devançant  

l’Autriche et la Finlande. La hausse de bois 
d’origine de France est expliquée par l’aug-
mentation des bois certifiés PEFC pour 94 % 
et 6 % pour FSC.

Des parts de marché à prendre 
pour la maison individuelle
La part de marché des maisons individuelles 
en bois est renforcée à 9,1 % : 1 maison sur 5 
est construite en bois dans la région Auvergne-
Rhône-Alpes. Des initiatives visent à dévelop-
per la construction bois sur les marchés de 
la maison économique et du petit immeuble 
collectif neuf, ces marchés sont peu ouverts 
au matériau bois. Leurs atouts pour se diffé-
rencier sont : la mise en place de différents 
concepts alliant innovation — qualité-coût 
maîtrisé et une réponse groupée aux appels 
d’offres.

Les extensions en bois en hausse
28 % des extensions-élévations sont en bois. 
Environ 10 000 extensions-surélévations ont 
été construites en bois en France en 2016, 
soit une hausse de 8 % depuis 2014, dans un 
contexte national de baisse (-22 %). Principa-
lement dans l’ouest de la France avec 52 % 
(Pays de la Loire, Normandie, Nouvelle Aqui-
taine, et Bretagne).

Le marché de l’isolation par l’extérieur repré-
sente 185 M d’€, soit 5 % de l’activité totale 
des entreprises de la construction bois.  
Certaines régions ont bien progressé comme 
les Pays de la Loire, la Bourgogne - Franche-
Comté, le Centre-Val de Loire et la Nouvelle- 
Aquitaine.

Plus de collectifs en bois
Près de 9 000 logements collectifs ont été 
construits en bois en 2016 soit une progres-
sion de 72 % par rapport à 2014. La densifi-
cation de l’habitat explique cette hausse. Une 

Graphique 1 - L’approvisionnement 
de proximité privilégié

Graphique 2 - Systèmes constructifs pour la maison individuelle
Renforcement de l’ossature bois comme système constructif le plus utilisé



Forêt-entreprise - N° 238 - janvier 201826

centaine d’entreprises ont les capacités de 
répondre sur des grands chantiers de 2 ou 
3 étages. La région Auvergne - Rhône-Alpes 
occupe la 1re place, suivie de l’Île-de-France.

Perspectives positives pour 2018
La professionnalisation des entreprises conti-
nue de progresser, avec une majorité pro-
posant une offre de plus en plus globale. 
70 % disposent de la ressource d’un bureau 
d’études intégré.

De nombreuses évolutions comme le numé-
rique dans les bureaux d’étude, la robotisation 
des ateliers, révèlent l’adaptation des entre-
prises prêtes à saisir les opportunités de crois-
sance.

29 % prévoient des investissements en  
2017-18 et 40 % ont des intentions d’em-
bauches.
Après la crise 2014-2015, les intentions d’em-
bauches traduisent le rebond ressenti par les 
chefs d’entreprises et des besoins face à l’acti-
vité qui redémarre.

Eric Toppan, coordinateur de l’Observatoire 
national de la construction bois, souligne que 
la principale difficulté des entreprises de la 
filière est l’organisation de marché face à la 
concurrence des autres matériaux très orga-
nisée. Les scieries et fabricants de compo-
sants bois améliorent les produits à forte 
valeur ajoutée mis en marché, comme le bois 
massif séché et raboté, et les bois collés et 
préconstruits. n

Graphique 4 - Nombre de logements collectifs en bois en part de marché
Progression du bois pour les bâtiments industriels et artisanaux de + 5 %

Graphique 3 - Nombre d’extensions-surélévations en bois par 
région et évolution par rapport à 2014

http://franceboisforet.com/enquete-
nationale-de-construction-bois-2017-
activite-2016/
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La France possède la première forêt 
feuillue d’Europe, en surface comme en 
nombre d’essences susceptibles d’être 

valorisées. Mais ce patrimoine est insuffi-
samment mis en valeur : alors que les feuillus 
représentent 71 % de la surface forestière, 
ils comptent pour 27 % dans la récolte de 
grumes de bois d’œuvre et pour 18 % dans la 
production de sciages1.

Les marchés traditionnels des feuillus ont 
beaucoup régressé depuis 30 ans compte 
tenu de la montée en puissance de matériaux 
concurrents : PVC pour les menuiseries exté-
rieures, panneaux de bois reconstitué pour 
les meubles, béton pour les traverses. Les 
grumes et les sciages partent à l’exportation 
et sont de moins en moins transformés ou uti-
lisés en France, et les qualités secondaires ont 
de plus en plus de mal à être valorisées.
Le marché de la construction est le principal 
consommateur de bois, mais la part de mar-
ché du bois en France est inférieure à celle 
d’autres pays européens. Les campagnes de 
promotion en faveur du bois, le soutien des 

pouvoirs publics au développement du bois 
construction et l’intérêt marqué des collecti-
vités pour utiliser le bois local devraient servir 
les intérêts du matériau bois en général et des 
bois feuillus en particulier.

Cependant, les essences feuillues n’appa-
raissent presque jamais dans un contexte 
bois-construction en dépit de l’importance de 
la ressource dans des pays tels que la France, 
l’Allemagne ou l’Autriche. Il faut notamment 
en chercher la raison dans les lacunes impor-
tantes concernant leur évaluation mécanique, 
leur intégration dans les process courants 
de transformation, l’évaluation des produits 
reconstitués à partir de ces essences, et leur 
reconnaissance par le marché.
À l’issue du rapport « Perspectives de valorisa-
tion du bois d’œuvre feuillu » publié par FCBA 
au début de l’année 2011, France Bois Forêt, 
le CODIFAB et le ministère de l’Agriculture, de 
l’Agroalimentaire et de la Forêt (MAAF) ont 
décidé de financer un ensemble de projets 
techniques destinés à développer l’usage des 
feuillus dans la construction.

Le programme feuillus
de FCBA et EU HARDWOODS

Par André Richter, Institut technologique FCBA

La reconnaissance des qualités des bois feuillus en sciages progresse grâce au programme 
prometteur européen EU Hardwoods. Le bois massif ou surtout les produits reconstitués 
à haute valeur ajoutée seront ainsi davantage utilisés dans la construction.

1 Données 2015 – 
enquête annuelle de 
branche du ministère 
de l’Agriculture, de 
l’Agroalimentaire et 
de la Forêt.

test de résistance 
mécanique sur une 
poutre Blc de chêne.©
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Partant du constat que les feuillus étaient très 
peu pris en compte dans les normes liées à la 
construction, la plupart de ces projets avaient 
pour ambition de positionner les principaux 
feuillus des forêts françaises en termes de 
récolte de bois (chêne(s), hêtre, châtaignier, 
peuplier(s), frêne) dans ces normes.

La qualification du hêtre  
pour un usage en structure
La mise en adéquation des données méca-
niques avec les caractéristiques physiques 
a permis à FCBA de proposer une règle de 
caractérisation du hêtre par méthode visuelle. 
quatre classes visuelles ont été assignées à 
des classes mécaniques validées au niveau 
France (NF B 52 001-1) et union européenne 
(en vue d’une publication au sein de la norme 
EN1912 courant 2017) (figure 2).
Pour valoriser les essences feuillues sur le 
marché de la construction, il est essentiel de 
créer des produits à haute valeur ajoutée et 

Les propriétés mécaniques des bois sont normées 
suivant leurs caractéristiques de contraintes de flexion, 

de traction axiale ou transversale, de compression, 
d’élasticité et de masse volumique, selon les normes NF 
EN338. Les bois massifs résineux sont classés de C14 à 
C50 (C=conifus), les bois massifs feuillus de D18 à D70 
(D=Deciduous, et les lamellés collés de GL 24 à GL 36. 
Ainsi par exemple un avivé classé en C30 signifie que la 
pièce résiste à une pression de 30 MPa (méga pascal) en 
flexion. 

Le classement des sciages peut se faire visuellement ou par 
machine. Le classement visuel se base sur les singularités 
du bois (principalement les nœuds) et les relations qui ont 
pu être établies expérimentalement entre ces singularités 
(nombre, importance) et la résistance mécanique. Ces 
relations n’étant pas parfaites, le classement visuel est 
sécuritaire et moins précis que le classement avec une 
machine, qui par des méthodes physiques (mesure de la 
propagation d’une vibration), permet d’évaluer les propriétés 
mécaniques. 

Classement selon la résistance

Un inventaire des essences actuellement classées a été 
réalisé, permettant l’identification d’éventuelles lacunes. 
Les principales essences feuillues présentent en Europe 
peuvent être classées visuellement en utilisant des règles 
de classement nationales. La norme EN 1912 permet 
de corréler les classements nationaux aux classes de 
résistance mécanique européennes : classes « D ». 

Le hêtre (Allemagne, France), le chêne (Allemagne, 
France), le châtaignier (Italie, Espagne, France) ainsi que 
le frêne (Allemagne)  peuvent d’ores et déjà être affectés 
à des classes de résistance mécanique pouvant être 
très élevées (> D40). Pour toutes les autres essences ou 
origines, les corrélations entre classement visuel national et 
classe mécanique européenne n’ont pu être établies du fait 
d’un manque d’études ou de données disponibles.

Outre le classement visuel, le classement mécanique serait 
une autre option pour allouer les essences feuillues à des 
classes de résistance. Il présente l’avantage de la vitesse 
et de la répétabilité, avec une amélioration notable des 
rendements. Cependant, jusqu’à présent, ce classement 
mécanique n’a pu être établi. Pour les bois feuillus, la pente 
de fil en particulier a un fort impact sur la résistance.

Un modèle de prédiction devrait inclure cette 
caractéristique, et une machine de classement devrait 
être capable de l’évaluer. Les machines de classement 
basées sur la transmission par micro-ondes ont le potentiel 
de classer les bois feuillus car il est possible d’évaluer la 
masse volumique, la teneur en humidité et la pente de fil en 
un seul passage. Les tests d’orientation réalisés au HFA* 
montrent ce potentiel.

Classification des bois selon la résistance

Figure 1 - Principales données sur les feuillus  
et les résineux en France (IFN, EAB 2015)

3) HolzForchung Austria : institut de recherche sur le bois basé à Vienne
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préparer le cadre « réglementaire » qui permet-
tra de les accueillir sur le marché. Pour cela, 
le projet Hêtre insiste sur les phases de clas-
sement des bois et d’évaluation de produits 
reconstitués (bois lamellé-collé).

En partenariat avec trois scieurs français, 
des poutres en lamellé-collé ont été réali-
sées à partir d’avivés (épaisseur des lamelles 
< 27 mm) de hêtre classés D35 sous forme 
bois court sur une chaîne industrielle dé-
diée résineux. Une étape préalable a permis 
d’étendre la validation des colles structurelles 
pour le hêtre au niveau du laboratoire FCBA 
– collage.

Les premiers résultats ont permis d’assigner 
au hêtre lamellé-collé une classe mécanique 
GL 30. Il est couramment admis que les bois 
massifs résineux classés respectivement C24 
ou C30 permettent d’obtenir une classe GL24 
ou GL28. Les produits de ce type en hêtre, 
plus chers et plus lourds, auraient cependant 

l’avantage d’une résistance mécanique 
équivalente en utilisant moins de volume 
de bois, ainsi le passage de GL24 résineux 
en GL30 hêtre aménerait une réduction au 
minimum de 10 % des sections.

La qualification du châtaignier 
pour un usage en structure
Le profil de résistance du châtaignier et la rela-
tion, qui existe entre les propriétés physiques 
et mécaniques, ont milité en faveur d’un rat-
tachement de ses performances à une classe 
de type « C » comme pour le peuplier plutôt 
qu’à une classe « D ». Cette classe « C » nor-
malement réservée aux résineux est utilisée 
comme référence pour le châtaignier depuis 
la sortie de la nouvelle norme EN338 (norme 
définissant les classes de résistances pour le 
bois de structure) en juillet 2016 (figure 3).

Le classement par critères visuels permet 
d’identifier deux classes de performance 

Classes Nombre de pièces Rendement visuel

ST II (équivalent C24) 1341 65 %

ST III (Eq C18) 560 27 %

Rejet 157 8 %

Figure 3 - Résultats du classement visuel pour le châtaignier

Table NF B 52-001-1 Classes visuelles Classes mécaniques EN 
338 Rendement visuel

1 H1 D40 39,5 %

H3 D24 38,4 %

2 H2 D35 76, 7 %

H4 D18 18 %

Figure 2 - Résultats du classement visuel pour le hêtre

échantillonnage 
de grumes et de 
sciages pour la 
qualification du 
hêtre.

(suite p. 31)
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Production et évaluation de produits reconstitués à haute valeur ajoutée  
tels que les bois lamellés-collés (BLC) et les bois lamellés-croisés (CLT)

EU Hardwoods

Pour valoriser les atouts esthétiques et mécaniques des 
essences feuillues sur le marché de la construction, 

et tenir compte des coûts d’approvisionnement et 
de transformation plus élevés comparativement aux 
essences résineuses, il est essentiel de créer des produits 
à haute valeur ajoutée tels que les bois lamellés-collés 
(BLC) et les bois lamellés-croisés (CLT).

Un nouveau type de CLT hybride résineux (épicéa)/
feuillu (hêtre) a été mis au point dans le cadre de cette 
étude. Les CLT soumis à des chargements hors plan 
(application plancher) subissent des contraintes de flexion 
pouvant conduire à des ruptures en traction de la couche 
inférieure, en cisaillement roulant dans une couche et/ou 
entre deux couches.

La capacité de chargement du CLT peut être accrue 
de façon significative par l’utilisation de couches 
d’essences feuillues dont la résistance et la rigidité 
sont souvent supérieures à celles des essences 
résineuses. 

Pour les sollicitations dans le plan (application mur), la 
plus forte rigidité des CLT hybrides permettra d’accroître 
la stabilité des parois minces sous charges verticales, par 
exemple dans le cas de bâtiments de grande hauteur.

La résistance au cisaillement roulant d’un tel CLT 
pourrait atteindre 3 fois celle d’un CLT homogène 
d’épicéa. La rigidité pourrait être multipliée par un 
facteur 5, voire plus… Pour valoriser cette innovation, 
un European Assessment Document (EAD) est en 
préparation avec l’entreprise DECKER. Cette procédure 
concerne l’évaluation de la performance d’un produit de 
construction non traditionnel, donc non couvert par une 
norme harmonisée, par rapport à ses caractéristiques 
essentielles.

Classes fm (MPa) Eml (MPa) r (kg/m³) Nombre  
de pièces

Rendement machine

C30 30,4 13 800 501 843 41%

C24 24,4 11 700 483 597 29%

C18 18,1 9 800 446 597 29%

Rejet 8,3 6 700 400 21 1%

Figure 4 - Résultats du classement par machine pour le châtaignier (bois sec) de contraintes de flexion,  
élasticité et masse volumique

clt hybride 
hêtre / épicéa

test de fabrication d’un clt hybride hêtre / épicéa
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mécanique. Cependant la classe visuelle 
équivalente à C24 est sous-représentée par 
rapport au potentiel mécanique après casse 
des pièces.
Le critère visuel le plus discriminant pour obte-
nir ces classes mécaniques est la largeur de 
cernes. Plus la largeur de cernes est grande, 
plus la masse volumique et le module d’élasti-
cité sont faibles et plus la planche est déclas-
sée. La nodosité maximale peu importante sur 
cette essence n’est pas un critère suffisant à 
lui seul pour identifier le potentiel mécanique 
du châtaignier. Les machines de classement 
devraient permettre des classes plus opti-
misées — notamment avec la classe C30 
— par rapport au potentiel mécanique de 
l’essence.

Le classement mécanique prédictif effectué 
à l’aide des trois machines (MTG commercia-
lisée par BROOKHUIS, Xyloclass version T 
commercialisée par XYLOMECA et ViSCAN 
commercialisée par MICROTEC) a quant à lui 
permis de discriminer trois classes de résis-
tance par rapport au potentiel obtenu après 
rupture des pièces. (figure 4 p. 30)
Les fabricants de matériels de classement 
BROOKHUIS, MICROTEC et XYLOMECA 
peuvent d’ores et déjà proposer des réglages 
adaptés pour classer mécaniquement le châ-
taignier français et ainsi aboutir au marquage 
CE. 
Les règles de tri par méthode visuelle du hêtre 
et du châtaignier français ont été validées en 
2015 et l’amendement A3 de la norme NF B 
52-001 a été publié au 31 mai 2016. Ainsi, les 
essences feuillus issues des forêts françaises 
sont aptes à être utilisées en construction 
(sciage – bois massif).

Les travaux menés par FCBA sur les bois en 
lamellé-collé (BLC) de hêtre, chêne et châ-
taignier ont pour but de valider le potentiel 
des essences feuillus françaises à usage 
BLC à travers un marquage CE (proposition 
d’une norme harmonisée feuillus au sein du 
CEN TC124/WG3 en 2018). Ces démarches 
vont faciliter la mise sur le marché des pro-
duits BLC à base de feuillus français.

Qualification des bois  
feuillus modifiés thermiquement
Les bois traités thermiquement émergent sur 
le marché bois construction et constituent a 
priori des alternatives intéressantes pour cer-
taines applications. À ce jour, ces produits 
sont considérés comme non traditionnels et 

innovants. Qui plus est, il existe plusieurs tech-
nologies distinctes en France notamment, qui 
ont toutes leurs spécificités ; ce qui aboutit à 
des produits avec des propriétés différentes.

L’étude a été menée sur le hêtre, le chêne, le 
frêne et plusieurs clones de peuplier (I214, 
Ghoy et Beaupré) et pour des usages en plate-
lage (sauf peuplier) et bardage. Le hêtre a servi 
de témoin pour évaluer et comparer l’efficacité 
des différents procédés de traitement.
Les résultats suivants sont mis en évidence 
par l’étude :
➠ deux couples (essence x process), un avec 
le hêtre, l’autre avec le chêne, ont permis d’at-
teindre la classe d’emploi 4 pour une utilisation 
en platelage ;
➠ six couples (essence x process) ont per-
mis d’atteindre la classe d’emploi 3 préconisée 
pour un emploi en bardage ;
➠ le traitement thermique a des incidences 
non négligeables sur les caractéristiques des 
bois traités :

• impact limité/négligeable sur le module 
d’élasticité E,
• chute limitée/faible de la masse volu-
mique,
• forte augmentation de la variabilité et 
dégradation notable de la résistance en 
flexion.

L’étude a mis en évidence que les caractéris-
tiques des bois THT pouvaient être très dif-
férentes d’un process de traitement à l’autre, 
et d’une qualité de bois à l’autre (aubier de 
chêne, cœur rouge du hêtre). Pour autant, 
elle a démontré la répétabilité des traitements 
THT sur les trois types de procédés testés et 
quelle que soit l’essence. En parallèle, l’éva-
luation des caractéristiques mécaniques et 
d’aptitude à l’usage a conduit à proposer 
des prescriptions de conception et de mise 
en œuvre adaptées pour les platelages et 
bardages en bois THT 2 feuillus.

Enfin, l’étude a identifié des essais et para-
mètres d’autocontrôle (ainsi que les valeurs 
spécifiques associées aux couples essences 
x process testés positivement), permettant de 
s’assurer dans le temps de la constance de la 
fabrication des produits THT, tant au niveau de 
la durabilité que de la résistance mécanique.

Ces éléments sont le prélude à une certifica-
tion des bois THT feuillus, dont les principes 
de base ont été proposés à la Fédération  
nationale du Bois, permettant ainsi de rassurer 
les consommateurs sur la qualité des produits.
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2 Traitement haute 
température.
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Le traitement des tannins  
du chêne et du châtaignier
Le chêne et le châtaignier sont des essences 
feuillues riches en tannins, qui contribuent à 
leur durabilité. Mais ceux-ci au contact de l’eau 
peuvent migrer à la surface du bois et créer 
des taches brunâtres à noirâtres, qui dépré-
cient l’esthétique du matériau. En cas de fortes 
humidités, les tannins peuvent migrer à travers 
la finition et la tacher à son tour. Pour éviter ce 
problème, certains fabricants de finition ont 
développé des bloqueurs de tannins.
Cependant aujourd’hui aucune méthode nor-
malisée n’existe pour tester l’efficacité de ces 
bloqueurs de tannins et finitions associées. 
Il est donc très difficile de se faire une idée 
objective de l’efficacité des produits existants 
sur le marché, de les comparer entre eux et 
d’aider à l’amélioration de ces formulations. 
L’étude propose de réaliser un état de l’art 
en la matière, puis par la mise au point d’une 
méthode. Celle-ci permettra alors d’évaluer 

À l’occasion de ce projet, FCBA et ses partenaires ont posé 
un regard technico-économique et organisationnel sur les 

ambitions de création de BLC homogène et panaché (mix de 
qualités) en chêne issu de la ressource française. Deux scé-
narii de valorisation impliquant des degrés de changement 
différents ont été éprouvés :
1.  production de BLC à partir d’avivés traditionnellement 

proposés par les scieries de chêne, impliquant un degré 
de changement faible,

2.  production de BLC à partir d’avivés issus de grumes 
sélectionnées, impliquant un degré de changement fort.

D’un point de vue organisationnel, l’étude du 1er scenario fait 
apparaître des pistes d’amélioration pour la mise en place 
progressive d’une chaîne d’approvisionnement en lamelles 
de chêne à destination de la production de BLC entre la 
scierie et le lamelliste.

L’objectif du second scenario était double :
➠  mettre en place une chaîne de valorisation de grumes 

spécifiquement sélectionnées depuis la forêt jusqu’à la 
2nde transformation, pour tirer parti des propriétés méca-
niques élevées des arbres jeunes, le plus souvent issus 
d’éclaircies, de la chênaie française (Étude Chêne,  
J.-D. Lanvin et D. Reuling, FCBA – FR, 2009),

➠  produire des BLC homogènes et panachés afin de 
valoriser toutes les qualités issues de telles grumes, et en 
particulier les avivés présentant des singularités.

Les résultats démontrent que du BLC extrêmement 
performant peut être produit à partir de chêne français, 
un approvisionnement ciblé et des compositions panachées 
méritant d’être considérés en vue d’une meilleure valorisation 
du potentiel mécanique de cette essence et des différentes 

Évaluation technico-économique de la production de BLC de chêne français

essai de stabilité d’un bardage de chêne tHt sous arrosage.
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qualités.
Néanmoins, les relations client-fournisseur entre le lamelliste 
et le scieur pourraient encore être améliorées sous certaines 
conditions :
➠  délai de livraison plus long et visibilité sur l’année  

pour le scieur,
➠  classement selon la résistance (méthode visuelle)  

par le scieur,
➠  acceptation de différentes qualités et longueurs  

par le lamelliste.

EU Hardwoods
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objectivement les solutions existantes sur le 
marché pour éviter les migrations de tannins, 
et permettra de faire des recommandations.
Dans un second temps, il est prévu également 
de s’intéresser aux méthodes de nettoyage 
des tannins. Puis, on évaluera l’impact de 
l’exsudation de tannins sur la durabilité natu-
relle du chêne et du châtaignier. Pour finir, du 
bois traité thermiquement sera soumis à la 
méthode développée afin d’évaluer si le trai-
tement thermique génère des discolorations 
en service.

Les essais de durabilité naturelle se sont 
terminés sur le deuxième semestre 2015. Ils 
montrent que les lessivages effectués n’ont 
pas eu d’impact sur la durabilité naturelle du 
chêne et du châtaignier. Cependant les jus 
de tannins récoltés montrent tout de même 
une efficacité sur la croissance en boîte de 
pétri vis-à-vis du bleuissement ou de Coriolus  
versicolor (pourriture).

Développement d’un modèle de prédiction des propriétés mécaniques  
des BLC feuillus

Tout au long de l’étude, le « classement » des BLC de 
chêne a été établi par rapport aux classes existantes 

pour les BLC de résineux définies par la norme EN 14 080. 
L’objectif est désormais de proposer des classes optimi-
sées, voire de nouvelles classes pour les BLC de feuillus 
dont les propriétés mécaniques peuvent considérablement 
différer (optimisation par rapport au module d’élasticité par 

exemple). Les expérimentations conduites contribue-
ront à élaborer un modèle de prédiction des propriétés 
mécaniques des BLC de feuillus à partir des propriétés 
mécaniques des lamelles unitaires.
La norme EN 14 080 inclut en effet un modèle de résis-
tance en flexion des BLC de résineux basé sur les proprié-
tés mécaniques, résistance à la traction et à la flexion, des 
lamelles unitaires massives et aboutées. Étant donné que 
les propriétés des essences feuillues diffèrent de celles des 
essences résineuses à bien des égards, il n’est pas possible 
d’appliquer directement ce modèle au BLC de feuillus. 
Par conséquent, les BLC de feuillus sont actuellement mis 
sur le marché sur la base d’Avis Techniques nationaux et 
d’Évaluations Techniques Européennes basés sur des cam-
pagnes expérimentales lourdes, qui représentent un frein au 
développement de ces nouveaux produits.
Il est donc essentiel d’élaborer un modèle numérique appli-
cable au BLC de feuillus. Ce modèle est en cours d’élabo-
ration par le MPA Stuttgart (DE) et se poursuit en 2017. Il 
s’appuie sur des techniques de modélisation plus avancées 
ainsi que des critères de rupture, comme l’utilisation de la 
méthode des éléments finis étendus en conjonction avec les 
énergies de rupture, et une gamme plus large de variables 
stochastiques prises en compte pour obtenir de meilleures 
corrélations entre les simulations et les données expérimen-
tales fournies par FCBA.
En 2018, FCBA travaillera avec un financement de France 
Bois Forêt à l’élaboration d’un projet de norme pour la BLC 
feuillus.

mise au point de la méthode de migration des tanins : 
pré-test d’immersion de chêne revêtu de diverses peintures.
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charpente en Blc de chêne.
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Six bloqueurs de tannins ont été approvision-
nés et appliqués en 2016. L’étude de leurs 
performances a débuté (détermination de leur 
perméabilité à l’eau liquide et test d’immersion) 
et se poursuit en 2017.

Le classement mécanique du 
peuplier et son utilisation dans 
des produits reconstitués
Le peuplier constitue la troisième essence 
feuillue française en termes de volume récolté. 
Il faut en réalité parler « des peupliers », car il 
existe un grand nombre de cultivars introduits 
sur le marché. Ceux-ci ont été sélectionnés 
selon des critères sylvicoles (vitesse de crois-
sance, résistance aux attaques phytosani-
taires) sans considération sur la qualité des 
bois obtenus et leur utilisation.

À l‘initiative du CNP (Conseil national du Peu-
plier), FCBA a réalisé, avec l’ENSAM Cluny et 
l’IDF, deux référentiels de qualité, l’un en 2009, 
l’autre en 2012, portant respectivement sur 10 
et 13 cultivars différents. Ces référentiels pré-
sentent les qualités intrinsèques des différents 
cultivars : caractéristiques du bois, caractéris-
tiques mécaniques des sciages, aptitude au 
séchage et au déroulage, qualité papetière de 
la fibre ainsi que leur possibilité d’usage dans 
les principaux marchés : construction (struc-
ture), emballage, panneaux, pâte à papier.
Ces deux référentiels ont mis en évidence qu’il 
y avait des différences notables entre les culti-
vars, notamment en ce qui concerne la résis-
tance mécanique, certains étant déconseillés 
pour un emploi en structure. D’une manière 
générale, la résistance mécanique est forte-
ment corrélée à la masse volumique du bois. 
Pour les cultivars ayant de bonnes caracté-
ristiques en usage structurel, FCBA travaillera 
en 2017 et 2018 sur le classement des sciages 
par machine et l’étude des propriétés des pro-
duits reconstitués (BLC, CLT) 3.

EU HARDWOODS
La valorisation des feuillus est une question 
essentielle pour la filière forêt bois française, 
elle l’est aussi pour d’autres pays européens. 
Une stratégie européenne serait à mettre en 
place permettant de mutualiser les moyens et 
les connaissances. 
Le projet EU-HARDWOOD est le précurseur 
de cette coopération à l’échelle européenne.
L’objectif principal de ce projet était de col-
lecter et compléter au niveau européen les 
connaissances existantes sur les essences 

feuillues, d’en assurer la reconnaissance 
au regard des exigences du domaine de la 
construction, mais aussi de créer des produits 
à haute valeur ajoutée et préparer le cadre ré-
glementaire et/ou normatif qui permettra de 
les accueillir sur le marché. Pour cela, le projet 
EU Hardwoods a étudié toutes les phases de 
la chaîne de valorisation : approvisionnement, 
classement pour la résistance, reconstitution 
par collage de produits à haute valeur ajoutée.
Le partenariat mis en place pour conduire ce 
projet réunit des pays parmi les plus impliqués 
dans la valorisation des essences feuillues en 
Europe : l’Autriche (coordinateur), l’Allemagne, 
la France (où se trouvent les plus gros volumes 
de bois sur pied) et la Slovénie. Les partenaires 
français sont l’Institut Technologique FCBA 
et le fabricant de structures en bois lamellé 
collé SIMONIN, avec le support de l’Ademe, 
du ministère de l’Agriculture, du Codifab et de 
France Bois Forêt.

Inventaire des ressources
Un inventaire de la ressource européenne 
et ses perspectives d’évolution selon diffé-
rents scenarii a été réalisé. L’objectif est de 
définir le potentiel de différentes essences : 
chêne, hêtre, châtaignier, frêne. Ces essences 
connaissent actuellement un développe-
ment croissant du stock de bois sur pied, à 
l’exception du frêne touché par la chalarose 
qui provoque son dépérissement. En ce qui 
concerne les perspectives d’évolution, on peut 
s’attendre à des volumes de bois récoltables 
annuellement constants et même croissants 
pour le chêne et le hêtre au cours des pro-
chaines décennies.

Perspectives
Il s’agira dans un proche avenir de poursuivre 
les efforts sur le développement du classe-
ment visuel et machine des feuillus selon la 
résistance, et de travailler sur le développe-
ment de modèles numériques de prédiction 
des propriétés mécaniques des BLC feuillus 
homogènes et panachés (mix de qualités), et 
CLT homogènes et hybrides (mix d’essences).
Au-delà des aspects purement techniques, 
il s’agit également de conduire des études 
de marchés et de coûts afin que les feuillus 
trouvent leur place au côté des résineux dans 
le domaine de la construction, de travailler 
sur la mise en place progressive de chaînes 
d’approvisionnement à destination de la pro-
duction de BLC et CLT entre la 1re et la 2nde 
transformation, voire depuis la forêt, avec un 
accompagnement des entreprises dans la 
conduite du changement. n

 3 Voir les encadrés pages 30.
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— Quelles sont l’impulsion et la genèse de 
ce projet multipartenaire Perspective ?
Mathieu Capdeville du Groupe Pichet, 1er 

promoteur régional :
Dès 2011, le Groupe Pichet, promoteur immo-
bilier a fait le choix délibéré d’utiliser le bois, qui 
plus est, local. Il existe une réelle volonté poli-
tique régionale de créer des débouchés pour 
les forêts d’Aquitaine ; le bois local étant seule-
ment utilisé pour les maisons individuelles. Les 
bureaux d’études et de contrôles ont travaillé 
en partenariat pour lever quelques contraintes 
réglementaires comme le nombre d’étages ou 
la protection contre l’incendie. Ils ont démontré 
les potentialités du pin maritime. Puis il fallait 
trouver les entrepreneurs locaux capables de 

fournir en qualité et quantité le bois dans les 
délais. La spécificité d’un tel projet demande 
une conception bien en amont, puis les 
entreprises partenaires acquièrent ainsi plus 
de maîtrise. Le noyau central est en béton, 
cependant aujourd’hui on pourrait également 
le faire en bois. La moitié du bois restera appa-
rent : le plafond et la structure, pour un meilleur 
confort de cet immeuble de bureau.

— Quels sont les avantages du bois pour 
ce bâtiment et pour chaque partenaire ?
Nicolas Laisné, architecte :
Le matériau bois stocke le carbone, il répond 
au problème essentiel de réduire les émis-
sions. La moitié des émissions est durant la 

De la forêt à la ville,  
un projet collaboratif 
Interviews de messieurs Mathieu Capdeville du Groupe Pichet promoteur immobilier, Nicolas Laisné  
de Laisné Roussel Architecture, Sylvain Larrouy de Pyrénées Charpentes, et Jean Piveteau de PiveteauBois, 
propos recueillis par Nathalie Maréchal

Perspective est un immeuble de bureau en ossature bois de 7 étages en 
construction à Bordeaux. La concertation et la collaboration entre le pro-
moteur immobilier, l’architecte, le scieur de résineux locaux et le charpen-
tier-fabricant du système constructif ont enclenché cette nouvelle vitrine 
du savoir-faire de la filière bois.
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www.peupliersdefrance.org



Forêt-entreprise - N° 238 - janvier 201836

construction d’un bâtiment, ce qui pose pro-
blème. La préfabrication en bois facilite aussi 
la mise en œuvre : un chantier rapide, silen-
cieux (moins de rotation de camions, moins 
de poussière, des ouvriers moins nombreux 
et plus qualifiés). Un bâtiment en bois est 
plus léger, donc les fondations seront moins 
profondes. En revanche, la conception d’un 
immeuble en bois est plus précise, tracée au 
millimètre, plus aboutie. Les compétences 
d’ingénierie sont excellentes en France. Les 
réglementations ne sont pas toujours adap-
tées à ces immeubles plus techniques.  
L’expérience nous permet d’améliorer cer-
tains points comme le vieillissement du bois 
en façade : on utilise des éléments découpés 
(moins d’à-plat trop grand), des bardages cré-
nelés, ou prégrisés pour limiter le changement 
d’aspect.

Le bois apporte un espace agréable à vivre, 
chaleureux. Comme il n’est pas encore assez 
utilisé, il est plus coûteux que d’autres maté-
riaux, en attendant que les volumes mis en 
œuvre augmentent. Pour l’organisation à 
une plus grande échelle de constructions 
bois pour les collectivités par exemple, des 
acteurs vont émerger. Pour des produits nou-
veaux comme le CLT 1, il faut créer un marché 
suffisant pour atteindre une certaine renta-
bilité. L’association AdivBois a pour rôle de 
faire la promotion du bois, de faire avancer les 
normes dans le sens des volontés politique 
et sociétale. Le bois arrive à un prix équiva-

lent au béton, quand toutes les compétences 
des équipes de la conception à la réalisation 
s’enchaînent. Le bois est très bien adapté pour 
les projets de réhabilitation ou rehaussement. 
Les immeubles de logements R + 18 seront 
des vitrines, car la France a ouvert sa régle-
mentation pour les permettre.
Notre agence travaille à 80 % sur des projets 
bois, ce marché croît avec des acteurs fran-
çais de qualité. Construire en bois est un 
projet de société.

— comment chaque partenaire s’est-il 
impliqué dans cette démarche innovante 
en résineux local ?
Sylvain Larrouy, de Pyrénées Charpentes :
Pour l’immeuble Perspective, nous avons 
répondu à l’appel d’offres en juillet 2016 pour 
le macro-lot « couverture et structure en ossa-
ture bois, façade étanchéité ». Nous avions 
déjà construit des immeubles R + 4. Cet 
immeuble est R + 6 soit 7 étages. Les calculs 
pour la structure étaient importants pour un 
chantier de cette envergure, mais nous avions 
la ressource en interne pour l’ingénierie.

Les contraintes de provenance pour le bois 
étaient Nouvelle Aquitaine et pour l’ossature de 
pin des Landes. Le pin maritime en structure 
reçoit des traitements spécifiques, ce qui le 
rend plus coûteux. Finalement, les poteaux-
poutres sont en épicéa de Nouvelle Aquitaine 
ainsi que le douglas pour les façades. Nous 
nous sommes rapprochés de PiveteauBois 
pour réserver le volume de bois et la prove-
nance du bois, car le délai était court et le 
volume important. En 2,5 mois, nous avons 
déjà monté la structure R + 6 et fermé les 
façades avec 5 salariés sur le site. Le gros 
avantage d’un chantier bois est la rapidité 
d’exécution sur site, car la préfabrication est 
en atelier avec une grande précision. À Noël, 
le R + 6 et l’enveloppe seront terminés.
Ces grands immeubles en bois sont des 
vitrines de communication pour donner envie 
à d’autres. Pour nous, il est essentiel de sou-
ligner l’implication indispensable et remar-
quable de tous les acteurs.

— Quelles sont les difficultés pour intégrer 
du bois local dans la production de l’ossa-
ture bois ?
Jean Piveteau, de PiveteauBois :
Il y a une saine pression pour utiliser le 
bois français, comme pour l’immeuble 
Perspective du bois de Nouvelle Aquitaine. 
Pour Piveteaubois, scieur et fabricant des ©
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1 Bois lamellé-croisé.

espace intérieur témoin 
avec la structure bois 
apparente.
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poteaux-poutres, nous disposons du savoir-
faire du collage du bois depuis 20 ans. Nous 
produisons 50 000 m3 de lamellé-collé (LC), 
contre colle et BMA2 par an. Cet immeuble 
représente 400 m3 de bois, soit seulement 2 
jours de production… Les poteaux-poutres 
LC sont couramment utilisés en France et 
aussi en Angleterre. La provenance des bois 
pour cet immeuble est un choix et une volonté 
politique de la région Nouvelle Aquitaine. Les 
poteaux poutres sont en épicéa français du 
Limousin lamellé-collé, classé GL24 en struc-
ture. Nous trouvons sans problème la qualité 
requise pour ces produits dans nos forêts. 
Il faut rester vigilant au niveau de la sylvicul-
ture, car pour faire ce type de produits, nous 
avons besoin de bois de diamètre moyen sans 
gros nœuds. Les gros nœuds entraînent une 
perte matière, car nous devons les éliminer 
par l’aboutage, ce qui est coûteux. Nous 
avons un des plus gros ateliers de lamellé-
collé de France ce qui nous permet d’être 
compétitif face à nos concurrents allemands 
et autrichiens. De plus la France dispose d’une 
compétence excellente en ingénierie grâce 
aux très bonnes écoles d’ingénieurs du bois. 

www.pichet.com
www.laisneroussel.com/fr
www.pyrenees-charpentes.fr/
www.piveteaubois.com

CLT PiveteauBois
Pour fabriquer des panneaux CLT en bois fran-
çais, PiveteauBois investit 15 millions d’€ dans 
un nouveau centre de production entièrement 
automatisé de plus de 10 000 m². Ce centre inté-
grera l’ensemble des processus nécessaires de 
l’aboutage des lamelles de bois, au collage et à 
l’usinage complet des panneaux puis à l’applica-
tion de finitions, avec une capacité de production 
annuelle de 50 000 m3. 

Une presse hydraulique à forte pression (8 bars) 
a été choisie afin de garantir des produits de très 
haute qualité. Le centre de production débutera 
la fabrication des panneaux CLT à l’été 2018. Les 
panneaux CLT seront produits principalement en 
pin et douglas, 2 essences françaises qui garan-
tissent des caractéristiques mécaniques élevées 
ainsi qu’une excellente résistance aux attaques 
biologiques, également en épicéa.

Actuellement, nous investissons dans une 
unité de production de lamellé-collé croisé 
CLT de résineux, qui sera opérationnelle dans 
l’été 2018. Les produits en CLT intégreront des 
bois de classe C24 à l’extérieur (voire du C30 
grâce au douglas) et C18 à l’intérieur, ce qui 
permettra de mieux utiliser le bois français. 
Cette production industrielle de CLT français 
pourra répondre à la demande croissante du 
marché français. Par contre, il est utopique et 
déplacé d’exiger dans le cahier des charges 
des bois d’un département, voire d’une vallée. 
Nous garantissons une production indus-
trielle et à des prix compétitifs de produits 
d’origine France ! n

2 Bois massif abouté.

structure en bois lamellé-collé.
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L’association AdivBois1 promeut 
des actions collectives pour le dé-
veloppement des immeubles à vivre 
en bois. Pour lancer le concept 
« vivre bois » pour « mieux vivre en 
ville », les 13 lauréats du concours 
d’immeuble grande hauteur en bois 
préfigurent ce nouvel urbanisme.

Le défi de construire des immeubles en 
bois de grande hauteur, comme vitrine 
du savoir-faire de la filière forêt-bois à 

la fois technique et écologique (matériau re-
nouvelable et séquestration et stockage de 
carbone), témoigne de l’ambition forte des 
industriels porteurs du projet Frank Mathis2 
président d’AdivBois et Dominique Weber3 
vice-président d’AdivBois.
Le Plan Nouvelle France industrielle bois (lancé 
en 2013) inscrit la filière bois dans le pro-
gramme « Industrie du futur », la solution Ville 
durable, soutenu par 4 ministères4. Le Plan 
Bois impulse un projet innovant d’immeubles 
de grande hauteur (de 10 étages dès 2018, 30 
étages à moyen terme), aménagés et agen-
cés en bois pour répondre aux attentes de la 
ville durable en exploitant mieux la ressource 
forestière française.
Designers, industriels, constructeurs, promo-
teurs, architectes travaillent en équipes pluri-
disciplinaires dynamiques au sein d’AdivBois. 
Ils imaginent des solutions pour des construc-
tions multifonctionnelles, évolutives, perfor-
mantes et respectueuses de l’environnement 

et des attentes des usagers préfigurant la ville 
de demain. Un vade-mecum des Immeubles 
à Vivre Bois, véritable outil d’aide à la concep-
tion-réalisation, synthétise les informations 
des études techniques, des perceptions, des 
usages pour lever les quelques freins qui sub-
sistent.
L’objectif est de lier la conception et l’aména-
gement, le travail avec multi-matériaux, déve-
lopper l’usage du bois dans la construction et 
l’aménagement ; cela résulte d’une bonne sy-
nergie associant le concepteur et le fabricant 
(charpentier, menuisier) avec l’architecte et 
l’ingénieur designer. Les systèmes constructifs 
étudient : — la structure du bâtiment (poteaux-
poutres +/ — 25 étages, murs porteurs CLT +/ 
— 30 étages, exosquelette +/ — 35 étages), le 
système d’enveloppe, l’acoustique, la sécurité 
incendie, l’entretien et la durabilité.
L’innovation privilégie aussi la modélisation 
numérique des données du bâtiment5 (BIM), 
les approches multi-matériaux, le développe-
ment des nouveaux usages du bois dans une 
perspective d’économie circulaire et de bio-
économie. Construire en bois n’est pas intrin-
sèquement plus cher en comparant jusqu’à la 
fin de vie. « L’innovation sortira la filière forêt-
bois par le haut, la ville grandit avec le bois » 
comme le souligne Dominique Weber.

Les 13ers lauréats du concours :

24 sites, répartis dans 12 des 13 régions, 
accueilleront un immeuble à vivre en bois : 
18 immeubles de logement, 4 immeubles de 
bureaux, une école, un hôtel de 130 000 m2. 
Les structures en poteaux-poutres, en lamellé- 
collé ou en CLT ont été privilégiées pour leurs 
capacités portantes et structurelles et leurs 
potentiels d’évolution.
Parmi les lauréats : deux immeubles à Angers 
(49), un immeuble à Grenoble (38), deux 
au Havre (76), deux à Saint-Herblain (44), ainsi 
que six autres projets un à Dijon (21), trois à 
Paris, un à Saint Etienne (42) et un à Toulouse 
(31). n

Immeubles à vivre bois  
pour une ville durable

1) Association pour 
le développement des 
immeubles à vivre bois
2) PDG de Mathis SA 
3) PDG de Weber industries, 
président de France Bois 
Industries Entreprises FBIE
4) Ministères de l’Économie, 
de l’Agriculture, de 
l’Environnement et du 
Logement.

5) BIM Building Information 
Modeling est un processus 
intelligent basé sur des 
modèles 3D pour la 
planification, la conception, la 
construction et la réalisation 
des bâtiments.

Par Nathalie Maréchal, CNPF-IDF

www.AdivBois.org

saint-Herblain
Quartier Bagatelle
grand Prix : 
atelier Pascal gontier et 
sathy architecte / 
maitre d’ouvrage : ville 
de saint-Herblain
destination : logements
nombre d’étages : r+8 
plus attique
surface : 3160 m2



Forêt-entreprise - N° 238 - janvier 2018 39

D
o

s
s

ie
r

 L
e 

b
oi

s 
d

an
s 

la
 c

on
st

ru
ct

io
n,

 m
ot

eu
r 

d
u 

se
ct

eu
r 

fo
rê

t-
b

oi
s

Parti d’une idée modeste d’un colloque 
pour 200 personnes, l’Institut technolo-
gique FCBA, organisateur du congrès, 

a rapidement trouvé des partenaires interna-
tionaux avec FPInnovations au Canada et le 
Building Research Institute au Japon. La dyna-
mique créée par les trois co-organisateurs a 
finalement permis de réunir 2 500 participants 
et 110 entreprises représentées dans un salon 
d’exposition de 3 000 m².

Une ouverture réussie
Le 12 septembre, le ton est donné avec la 
Journée architecture. Préparée par des archi-
tectes français et japonais, cette journée va 
réunir près de 300 personnes pour assister aux 
conférences, notamment de Michael Green2, 
et permettre de présenter une vingtaine de 
maquettes dont certaines sont venues direc-
tement du Japon. L’implication des architectes 
est telle qu’en plus de cette journée, quatre 
pavillons éphémères vont être construits à tra-
vers la ville par des cabinets d’architecture. Un 
des pavillons en forme de totem pour symboli-
ser la grande hauteur, sera réalisé par des étu-
diants architectes français (ENSAP) et japonais 
et sera terminé pour l’ouverture de Woodrise à 
l’Hôtel de région : érigé sur le parvis, il sera prêt 

Woodrise 2017, 
1er congrès mondial d’immeubles 
bois moyenne et grande hauteur

Par Nadège Picard et Patrick Molinié, Institut technologique FCBA 

Du 12 au 15 septembre, Bordeaux aura été sans aucun doute la capitale internationale 
du bois, regroupant tous les acteurs locaux, nationaux et internationaux de la construc-
tion qui voient le bois comme matériau essentiel à la ville durable. Axé sur les bâtiments 
de moyenne et grande hauteur bas carbone, Woodrise est un congrès fédérateur pour 
la construction bois.

pour accueillir les 500 personnes invitées par 
le Président de région, Alain Rousset, heureux 
de recevoir un événement de cet envergure à 
Bordeaux. Les trois autres pavillons seront eux 
aussi prêts dès le 12 septembre et notamment 
« Woodstock1 » monté par l’équipe de l’agence 
GRAAM Architecture à proximité du Palais des 
congrès de Bordeaux et qui matérialisera par 
son style français, canadien et japonais, l’enga-
gement des co-organisateurs du congrès.

L’international au rendez-vous
Le Canada et le Japon ont été largement 
représentés par des délégations allant res-
pectivement de 60 à 80 personnes amenant 
avec eux des conférenciers et architectes de 
renom tel que Michael Green et Kengo Kuma3. 
Mais cet engouement a été plus que partagé, 
puisque ce sont 23 pays qui auront été repré-
sentés à Woodrise ! 
Le volet international ne s’est pas limité à une 
vaste représentation. Il s’est démarqué aussi 
grâce à des actions portées par la Woodrise 
Alliance. Cette alliance a pour but de former 
une « communauté engagée dans l’avènement 
du matériau bois comme solution pour réduire 
l’empreinte environnementale des construc-
tions, stocker du carbone et développer un 

2 Architecte de renom : 
http://mg-architecture.ca/

1 photo p. 43

3 Architecte de renom : 
http://kkaa.co.jp/

essai sismique 
d’une maquette 
d’une tour en bois 
sur www.fcba.fr

les acteurs majeurs de la tour bois Kaufman and broad  
– silva et de l’essai sismique.

ouverture du congrès Woodrise.
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écosystème vertueux basé sur des circuits 
courts et traçables entre lieux de récolte du 
bois, de transformation écoresponsable et 
d’utilisation innovante, notamment pour des 
constructions de grande hauteur en milieu ur-
bain ». Elle a été lancée en grande pompe le 14 
septembre par Alain Juppé, maire de Bordeaux 
et Stéphane Dion, ambassadeur du Canada 
en Allemagne et envoyé spécial auprès de 
l’Union européenne. Ils ont pu présenter leur 
vision et montrer l’importance d’un tel enga-
gement pour des villes plus durables. Cette 
Alliance est signée par six centres nationaux de 
recherches et un panneau en bois a été signé 
par une vingtaine d’industriels qui ont par cet 
acte montré eux aussi leur engagement. 

Aller encore plus loin…
Bien au-delà d’un congrès, Woodrise s’est 
démarqué par tous les événements qui ont 
eu lieu en parallèle et qui ont montré la forte 
volonté de la filière de mettre en avant le maté-
riau bois. Pendant deux semaines, un tramway 
de la ligne C a circulé dans Bordeaux annon-
çant l’opération Tram du bois coordonnée 
par le CODEFA4. Trois messages clés adres-
sés au grand public et aux professionnels : la 
construction bois ; la ville durable et l’économie 
locale. Différentes expositions et animations 
ont été présentées par sept partenaires le long 
de la ligne C du tramway afin de conforter les 
dynamiques déjà engagées et démontrer l’inté-
rêt du bois dans la construction de moyenne 
et grande hauteur. De nombreuses remises de 
prix se sont faites pendant Woodrise afin de 
rassembler encore plus toutes les parties pre-
nantes. Citons la remise des Trophées Lanly, 
des Prix national de la Construction Bois et 
bien sûr l’annonce des lauréats du concours 
AdivBois, présentés ensuite sur le stand de 
l’association au sein du salon d’exposition 
afin d’afficher à toute la filière les résultats tant 
attendus. Le 15 septembre a été réalisé un es-
sai sismique au sein de l’Institut technologique 
FCBA afin de tester à l’échelle 1/3 la maquette 
du système constructif de la Tour bois Kauf-
man and Broad – Silva. Première mondiale sur 
une structure tout bois, cet essai a été l’occa-
sion de présenter les dernières avancées en 
matière de conception et de dimensionnement 
des bâtiments de grande hauteur vis-à-vis des 
contraintes liées aux séismes. Cette opération 
a été possible grâce à une collaboration entre 
institutionnels (DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine, 
Xylofutur…) et industriels (Kaufman and Broad, 
Simpson Strong-Tie…) et le succès n’en fut 
que plus retentissant. Le rendez-vous est pris 
pour Woodrise2019 au Canada, sous le pilo-
tage de FPInnovations. n

Quelques chiffres de Woodrise, 
➠ Participants : 2 500 personnes

➠ Salon d’exposition : 3 000 m² regroupant 
115 entreprises dont 25 entreprises régionales

➠ Conférences : plus de 50 conférenciers, trois 
plénières et cinq workshops et 20 présentations dans 
le Woodrise Corner ;

➠ International : 23 pays représentés, présence 
en nombre du Canada, du Japon, de la Belgique, du 
Brésil, de l’Espagne, de la Suisse... mais aussi de 
participants venus du Koweït et de la Chine !

➠ B2B : 190 rendez-vous d’affaires qualifiés 
pendant 2 jours

➠ Financeurs : 

4 Comité de développement forêt-bois d’Aquitaine

signature de la 
woodrise  
alliance : le bois 
est la solution pour 
réduire l’empreinte  
environnementale 
des constructions.
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L’utilisation du bois dans la construction 
est un levier important, qui contribue 
efficacement à l’atténuation par :  

➠ le stockage à long terme du carbone,   
➠ la très faible émission de gaz à effet 
de serre lors de la mise en œuvre des 
bâtiments, 
➠ enfin surtout l’évitement 
d’émissions de carbone 
fossile par la substitution 
aux matériaux énergivores.

Grâce aux documents 
de gestion durable, les forestiers gèrent et 
assurent l’approvisionnement de la filière de 
transformation tout en maintenant la biodi-
versité. Ils répondent ainsi aux attentes de la 
société. 

La traçabilité des bois le long de la chaîne 
de valeur devrait être leur préoccupation. C’est 
bien en répondant aux demandes du marché, 
que les forestiers auront les moyens financiers 
de gérer leur forêt, de réinvestir pour la renou-
veler, l’adapter aux nouvelles conditions clima-
tiques, et de maintenir ainsi des écosystèmes 
en bon état, garantissant ainsi leurs capacités 
à atténuer le changement climatique. Ainsi, 
la filière forêt-bois contribue pour sa part aux 
engagements français de transition climatique. 

Il n’est pas possible de changer radicalement 
la forêt au gré des retournements de marchés. 
C’est bien dans la concertation et l’information 
réciproque que peut se construire une véri-
table filière capable d’anticiper et de s’adapter.
Les forestiers doivent prendre leur part pour 
favoriser l’emploi du bois dans la construction 
en s’impliquant de plusieurs manières.

La première est de s’informer sur les besoins 
techniques de la construction bois, pour 
récolter des bois avec les caractéristiques 
demandées. Que différentes essences feuil-

lues fassent l’objet de normalisations qui défi-
nissent les conditions d’emploi du peuplier, 
châtaignier, est un progrès notable… 

Les forestiers doivent aussi être présents dans 
les instances de concertation spécialisées 
dans la scierie, la construction bois, ou l’ameu-

blement, afin de recueillir les 
besoins des industriels et 
apporter leur expertise sur la 
faisabilité de la mobilisation 
des bois correspondants en 
forêt.
La diversité de qualité des 

bois en forêt est suffisamment importante 
pour fournir le marché de la construction. Les 
produits doivent  être mieux triés dès le mar-
quage des coupes ou lors de l’allotement bord 
de route. 

Le Plan national forêt bois et le programme 
Recherche Innovation 2025 pointent la néces-
sité de développer des lieux d’échanges 
entre les forestiers et les industriels, afin de 
construire des stratégies de meilleure utilisa-
tion des bois français. 

À l’échelle des territoires, la construction en bois 
local et en circuit court doit trouver une place de 
choix dans les plans climat (PCEAT). Valoriser la 
ressource forestière locale, développer des acti-
vités non délocalisables à forte valeur ajoutée 
confortent une filière forêt-bois basée sur une 
économie circulaire ou presque bio-sourcée. 

Ce dossier montre que la ressource existe, le 
marché est demandeur, la technique est maî-
trisée. Ce qui manque le plus est la volonté de 
fédérer  les différents maillons de la chaîne de 
valeur de la forêt à la construction bois. Pour-
tant, ce projet de société de construire en bois 
bénéficie d’un capital « sympathie » important. 

Alors, profitons-en ! n

Construire en bois

Les forestiers doivent 
prendre leur part pour 

favoriser l’emploi du bois 
dans la construction 

Par Olivier Picard, CNPF-IDF
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Pavillon Woodstock 
construit à 
Bordeaux durant 
Woodrise par 
graam architecture.
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La sylviculture irrégulière intéresse de 
plus en plus par ses multiples atouts : la 
continuité du couvert forestier au cours 

du temps, le travail au profit de la qualité, la 
pertinence économique, le maintien des pro-
cessus naturels, etc. Au sein du Massif central, 
propriétaires forestiers, gestionnaires, pouvoirs 
publics, décideurs ont encore néanmoins 
besoin d’être convaincus par des valeurs chif-
frées indiscutables, et également de se for-
mer à cette sylviculture riche et apparemment 
complexe.

Le projet novateur de Forêt irrégulière école  
initié dans les Cévennes doit apporter des 
éléments de réponse précis et concrets à de 
nombreux acteurs forestiers curieux et dans 
l’attente. Cette forêt école est proposée pour 
faire découvrir les principes des traitements 
irréguliers et plus particulièrement les tech-
niques de conversion de peuplements plus 
ou moins réguliers vers l’irrégulier. En effet, le 
Massif central abrite une abondante ressource 
forestière souvent constituée après-guerre par 
plantations à l’époque du Fonds forestier natio-
nal. Ces peuplements résineux pour la plupart, 
actuellement âgés de 50 à 60 ans, peuvent 
pour partie être convertis afin d’assurer les 
fonctions de production et de renouvellement 
en continu grâce à la sylviculture irrégulière.

Un projet partenarial dans  
le secteur du Bougès en Lozère
Le point de départ de cette aventure a été 
le partage de constats entre le CRPF et Pro 
Silva France, association de promotion de la 
sylviculture irrégulière continue et proche de 
la nature. Cette sylviculture intéresse de plus 
en plus les forestiers du Massif central, mais 
les exemples concrets et chiffrés manquent 
localement. D’autre part, il existe en France 
différents dispositifs bien documentés de suivi 
du point de vue sylvicole ou économique, mais 
uniquement à l’échelle de la parcelle. Or les 
propriétaires et les gestionnaires gèrent des 
forêts dans leur ensemble et pas uniquement 
une portion congrue.

Forêt irrégulière école :

Par Loïc Molines, CNPF - CRPF Occitanie

S’initier ou s’exercer à la gestion en traitement 
irrégulier dans un massif réel est l’objectif nova-
teur de « Forêt irrégulière école », installé dans 
le Massif central et soutenu par le ministère de 
l’Agriculture : l’amélioration des compétences 
des gestionnaires et la formation des sylvicul-
teurs par la mise en pratique.

un concept unique et  
précurseur en France 
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Plantation de pin laricio 
réalisée à l’époque du 
fonds forestier national.
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Une idée a alors germé : celle de proposer 
d’effectuer un suivi global sur l’intégralité d’une 
forêt gérée en traitement irrégulier sur le long 
terme et d’en faire un outil de transmission des 
savoirs.

La forêt du Groupement forestier du Bou-
gès a été choisie pour être le sujet de cette 
expérience. Cette forêt privée d’environ 170 
hectares, située sur la commune de Cans 
et Cévennes en Lozère a été constituée à 
l’époque du Fonds forestier national dans les 
années soixante. À cheval sur deux versants, 
s’échelonnant de 930 mètres d’altitude à 
1 264 mètres, cette forêt présente une grande 
diversité de stations, et également d’essences 
(sapin pectiné, épicéa commun, pin laricio, pin 
sylvestre, hêtre, douglas, sapin de Vancou-
ver, etc.). Incluse dans le cœur du Parc national 
des Cévennes, les enjeux environnementaux et 
paysagers sont également notables, notam-
ment par la présence de vieux hêtres à cavité, 
divers micro-habitats et de vastes points de 
vue.

Tant que la dette induite par les travaux de 
constitution du massif forestier à l’époque du 
Fonds forestier national n’est pas totalement 
remboursée, la forêt est gérée par la Direction 
départementale des territoires. Cette entité 
forestière est en cours de conversion vers la 
futaie irrégulière depuis la rédaction du dernier 
Plan simple de gestion. Le groupement fores-
tier, convaincu par l’idée novatrice du projet 
Forêt irrégulière école a accepté de s’engager 
sur 30 ans pour expérimenter, pour suivre les 
évolutions de la forêt au cours du temps ou 
encore pour accueillir divers publics en for-
mation.

Différents organismes forestiers locaux ont 
alors été sollicités sur leur intérêt pour le projet : 
ONF, Coopérative la Forêt Privée Lozérienne 
et Gardoise, experts forestiers, Communes 
forestières de la Lozère, communauté de com-
munes portant la Charte forestière de territoire 
Gorges Causses Cévennes, Parc national des 
Cévennes, AgroParisTech, Maison familiale et 

rurale d’éducation et d’orientation de Javols, 
Fransylva 48, Fogefor Lozère, chambre d’agri-
culture de la Lozère.
Ces partenaires ont confirmé leur adhésion et 
la possibilité de s’impliquer pour construire, 
enrichir et faire vivre le dispositif. En effet, tous 
trouvent ce projet pertinent, car il permet d’ac-
quérir des connaissances et des compétences 
directement valorisables par les gestionnaires 
forestiers. Il offre des possibilités nombreuses 
de vulgarisation et formation de propriétaires, 
d’élus ou d’étudiants forestiers. Il est égale-
ment suffisamment poussé pour explorer 
des champs de recherche peu connus ou 
souffrant encore d’un manque de références 
comme l’impact de la sylviculture irrégulière 
sur son environnement, sur le cortège floris-
tique, etc.

Afin de compléter les cas de figure et de 
répondre aux attentes des nombreux parte-
naires, étant donné qu’il est impossible de 
tout faire dire à une seule et même forêt, des 
parcelles « satellites » viendront compléter le 
dispositif physique de la Forêt irrégulière école 
du Bougès. À titre d’exemple, en forêt doma-
niale, une parcelle de futaie adulte de pins 
laricio basculant naturellement vers la hêtraie-
sapinière constituera un excellent support 
pour évoquer les thématiques de successions 
végétales, d’obtention de la régénération ou 
encore de travaux localisés dans des gaulis-
perchis. Une parcelle privée de douglas au 
sylvo-faciès futaie à deux étages permettra de 
répondre à l’attente de nombreux propriétaires 
et gestionnaires sur l’évolution des anciennes 
plantations.

Le premier pilier :  
l’acquisition de connaissances
La Forêt irrégulière école a pour objectif de 
fournir des informations variées sur la gestion 
des forêts en traitement irrégulier : données 
sylvicoles, économiques, écologiques, paysa-
gères, etc. Le suivi précis de la propriété doit 
permettre de répondre à des questions que 
se posent notamment propriétaires et ges-
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les peuplements de la 
Forêt irrégulière école 
dominent les vallées 
cévenoles.
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tionnaires forestiers : cette sylviculture est-elle 
rentable ? Permet-elle de réduire les investis-
sements tout en garantissant un bon déve-
loppement du capital ? Est-elle techniquement 
réaliste ? Si oui, quels sont les points clés pour 
permettre la production permanente de bois 
tout en assurant un renouvellement suffisant ? 
Avec les changements climatiques, la forêt 
gérée en irrégulier sera-t-elle plus résistante, 
plus résiliente ? etc.

Les questions et les attentes sont nom-
breuses. Des réponses claires, argumentées 
et chiffrées sont attendues.

Pour cela, la première fonction de la Forêt  
irrégulière école sera de rassembler un maxi-
mum d’informations techniques, financières, 
sylvicoles, écologiques pour faire la preuve 
que le système fonctionne.

La forêt sera donc auscultée grâce à l’instal-
lation de dispositifs de mesure permanents. 
D’ores et déjà, ce sont près de 50 placettes 
(surface échantillon de la forêt sur laquelle des 
mesures sont effectuées) qui ont été mises en 
place. Les informations collectées sont nom-
breuses : essences, diamètre, hauteur, locali-
sation précise pour suivre l’évolution, qualité 
des bois sur pied, quantification et qualification 
de la régénération naturelle, quantité de bois 
mort et présence d’autres indicateurs de bio-
diversité. Tous les 5 ans, de nouvelles mesures 
aux mêmes endroits permettront d’évaluer la 
croissance, les variations de composition et 
l’évolution de la qualité.

La forêt sera également décrite sous toutes 
ses coutures du point de vue des « stations », 
zones homogènes vis-à-vis des conditions de 
sol et de climat. Ces stations sont primordiales 
pour connaître l’adaptation des essences au 
terrain et leur potentiel de production actuel 
et futur.

Le volet sanitaire ne sera pas négligé, puisque 
l’évolution du fomès (pourriture de cœur) sera 
suivie au sein des peuplements d’épicéa com-
mun selon le protocole du Département de 
la santé des forêts. En versant sud, ce sont 
les douglas qui seront regardés avec atten-
tion pour vérifier leur comportement vis-à-vis 
d’éventuels stress hydriques.

Cette acquisition de connaissances passera 
également par des phases d’expérimentation 
avec l’installation d’enclos/exclos pour évaluer 
l’impact du gibier sur la régénération dans des 

zones clôturées ou libres. Des reboisements 
localisés pourront être envisagés pour tester 
les essences les plus adaptées aux conditions 
de demain.

Les données obtenues aideront les forestiers 
à mieux comprendre les enjeux et les fonction-
nements des écosystèmes forestiers locaux 
avec l’objectif de mieux les gérer.

Le second pilier : la formation

Le second pilier s’appuie sur la formation des 
différents publics cibles, à savoir les proprié-
taires forestiers, les étudiants, les élus de 
communes forestières, également les gestion-
naires professionnels de tout le Massif central 
voire plus largement.
Différents supports de formation sont en 
cours d’élaboration pour s’adapter au public. 
Ils seront multiples et variés. On retrouvera 
des dispositifs sur le terrain tel que le mar-
teloscope pour apprendre à sélectionner les 
arbres devant être prélevés. Des supports 
seront également conçus à partir de données 
collectées comme pour des méthodes com-
paratives de description des forêts ou encore 
synthétiques sous forme de fiches techniques 
ou de vidéos.

Des efforts particuliers seront réalisés dans le 
domaine de la compréhension du fonctionne-
ment de l’écosystème forestier, qui constitue 
un élément clé pour la gestion en traitement 
irrégulier. Ce module s’appuiera plus particu-
lièrement sur un travail fin de cartographie des 
stations, la réalisation de fosses pédologiques 
avec une description détaillée et des relevés 
floristiques, le tout complété par une évalua-
tion de l’Indice de biodiversité potentielle (IBP). 
Les réflexions sur les essences adaptées, sur 
les seuils de capital d’équilibre, sur les capa-
cités de croissance, incontournables lorsque 
l’on pratique la gestion en traitement irrégulier, 
se nourriront de ces dispositifs pédagogiques.

Plus globalement, l’objectif est de permettre 
aux différents publics de s’initier, de se for-
mer et de se perfectionner aux méthodes 
de la sylviculture irrégulière. Le CRPF, pilote 
du projet, établira avec ses partenaires des 
modules « Clé en main » pour que les groupes 
(techniciens de l’ONF, promotions d’étudiants 
en sylviculture [B.T.S., licence pro, master…], 
élus…) puissent accéder librement ou avec 
accompagnement aux différentes formations 
proposées par la Forêt irrégulière école. Les 
multiples supports pédagogiques (dispositifs 
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d’observation, de description, de martelage, 
d’estimation des qualités, etc.) apporteront 
une offre large et complète pour aborder les 
sujets clés de la gestion en traitement irrégu-
lier.

Une opportunité pour l’avenir  
de la Forêt irrégulière école
Grâce au travail remarquable mené par Mar-
got Trouvé-Buisson lors de son stage de fin 
d’études d’ingénieur forestier encadré par Pro 
Silva et le CRPF, le projet Forêt irrégulière école 
a bien démarré. De nombreuses informations 
sont d’ores et déjà disponibles et il est envi-
sageable d’organiser sous peu les premières 
formations grâce aux dispositifs installés. Le 
programme ambitieux des actions à mener 
pourra quant à lui être mis en œuvre grâce 
aux financements obtenus dans le cadre de 
l’Appel à Projets Innovation et Investissements 
en forêt, lancés en 2017 par le ministère de 
l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt. 
Porté par le CRPF Occitanie entouré de ses 
quatorze partenaires, le projet retenu s’articule 
autour de sept actions très complémentaires :
➠ action 1 : poursuivre l’installation de pla-
cettes permanentes,
➠ action 2 : mettre au point et appliquer des 
outils et des méthodes pour se perfectionner 
dans la pratique de la sylviculture irrégulière,
➠ action 3 : évaluer l’impact de la gestion 
irrégulière sur les sols et la biodiversité pour 
adapter les pratiques aux peuplements et aux 
stations,
➠ action 4 : tester et mettre en œuvre de nou-
velles technologies appliquées au domaine 
forestier,
➠ action 5 : transférer les connaissances et 
les outils,
➠ action 6 : organiser les supports et les ses-
sions de formation,
➠ action 7 : définir les conditions de dupli-
cation du dispositif Forêt irrégulière école sur 
d’autres territoires.

Ces différentes propositions constituent autant 
de possibilités pour que les propriétaires com-
prennent les tenants et aboutissants de la syl-
viculture irrégulière, que les élus découvrent 
ce système de gestion, que les gestionnaires 
forestiers montent en compétence, que les 
étudiants s’initient à cette pratique et que les 
forestiers en général approfondissent leurs 
connaissances sur le fonctionnement de l’éco-
système forestier géré en irrégulier.

marteloscope dans la sapinière en conversion : un exemple de dispositif 
pédagogique de la Forêt irrégulière école.

diversité des peuplements au sein du groupement forestier du Bougès : cœur du 
dispositif Forêt irrégulière école.
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Mémoire de fin d’études de Margot Trouvé-Buisson d’AgroParisTech

http://infodoc.agroparistech.fr/doc_num_data.php?explnum_id=5468

Résumé 
La sylviculture irrégulière est une possibilité de gestion pertinente dans les forêts du Massif central. 
À l’initiative du CRPF Occitanie et de l’association Pro Silva, la Forêt irrégulière école a pour 
objectif d’apporter sur la durée, des données techniques, économiques et écologiques chiffrées et 
de constituer un support varié et complet pour se former à la sylviculture irrégulière à destination 
des propriétaires forestiers, gestionnaires, élus et autres partenaires à l’échelle du Massif central.

Mots-clés : sylviculture irrégulière, partenariat, Forêt irrégulière école.

Les chiffres clés du projet :
➠ 14 partenaires privés et publics

➠ Une quinzaine de dispositifs de suivi et de formation

➠ Une centaine de placettes permanentes installées

➠ Un projet de 3 ans, retenu au niveau national pour environ 500 jours réalisés  
par l’ensemble des partenaires 

➠ En 2017 : 2 premières formations organisées pour 35 bénéficiaires

➠ De 2018 à 2020 : projet d’organisation de 6 à 7 sessions de formation à destination de 
publics variés pour un objectif de 100 à 150 bénéficiaires

➠ 4 chantiers pilote mis en œuvre et suivis dans le cadre de la Forêt irrégulière école.

https://youtu.be/EXYPimBdrwc https://youtu.be/ztcrlYwfgHA
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Le programme est vaste mais passionnant. 
Les ambitions sont fortes mais à la hauteur 
des enjeux forestiers du secteur Massif cen-
tral. La Forêt irrégulière école tentera d’appor-
ter aux forestiers quelques clés pour faciliter 
la découverte, l’apprentissage et la mise en 
œuvre de la sylviculture irrégulière.

Elle se caractérise par son caractère fédé-
rateur et permettra aux forestiers de tous 
bords de se retrouver, de confronter leurs 
idées, de se perfectionner. Ainsi, au-delà de 
toutes les informations techniques et chiffrées 
qu’elle produira, la Forêt irrégulière école va 
devenir un lieu d’échanges formidable entre 
les hommes et les femmes, qui font vivre les 
espaces forestiers de nos territoires. Ce sera 
certainement sa principale plus-value. n

mélange 
d’essences 
et structure 

irrégulière au 
sein d’une des 

parcelles  
de la Forêt 

irrégulière école. Lo
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Essence identitaire de nombreux terri-
toires, les sapinières représentent une 
richesse économique, environnemen-

tale et paysagère, le sapin pectiné est une 
essence des climats montagnards. Exigeant 
en humidité atmosphérique, il est assez sen-
sible aux sécheresses climatiquesA. Depuis 
plusieurs décennies, des dépérissements 
sont signalés dans de multiples secteurs 
(Bert 19901, Oliva et Colinas 200717, Caille-
ret 20112, Lambert 201410). De plus, le gui du 
sapin (Viscum album ssp. abietis) est souvent 
présent dans les peuplements, mais de façon 
hétérogène. Son expansion tend à se confir-
mer (Morel 200815, B, Dobbertin 20055). Les 
pertes de bois, rendu impropre à une utilisa-
tion industrielle, sont quelquefois importantes. 
Les gestionnaires s’interrogent donc quant aux 
origines et conséquences de ces dépérisse-
ments sur l’avenir du sapin pectiné dans le 
contexte de changement du climat.

Afin d’essayer de mettre en évidence des fac-
teurs explicatifs du dépérissement, le Centre 
régional de la propriété forestière d’Auvergne - 
Rhône-Alpes (CRPF AURA) a donc réalisé, 
avec l’appui de l’IDF, plusieurs études en se 
basant sur l’outil BioClimSolC.

BioClimSol est un outil de diagnostic, com-
binant des critères de vigilance climatique et 
pédologiques. La combinaison de ces facteurs 
indique si la zone étudiée est plus ou moins fa-
vorable à la bonne vitalité d’une essence dans 
un contexte de changement du climat. Cet 
outil de terrain apportera une aide aux ges-
tionnaires dans la prise en compte du risque 
pour la conduite des peuplements sur pied 
ou en cas de projet de reboisement dans un 
contexte de changement du climat.

Un outil de vigilance climatique 
appliqué au sapin pectiné

par Jean Lemaire, CNPF-IDF et Philippe Couvin CNPF-CRPF Auvergne – Rhône-Alpes

L’outil de diagnostic BioClimSol est testé dans de nombreuses sapinières 
d’Auvergne et de Rhône-Alpes. Il apporte au gestionnaire une aide dans sa 
décision pour le maintien sur pied ou le renouvellement des peuplements 
à l’aide de l’indice climat sol.

A Lebourgeois dans  
agriculture.gouv.fr/sites/
minagri/files/160425_aal_
fiche.pdf

B Flot et al. DSF dans  
agriculture.gouv.fr/sites/
minagri/files/160425_aal_
fiche.pdf

C Lemaire J., 2014  
Forêt-entreprise n° 218,  
pp. 2-64)
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Le moteur de l’outil BioClimSol, 
l’indice climat sol appliqué au 
sapin pectiné
L’indice ICS (indice Climat Sol) est le moteur 
de l’outil BioClimSol. Il combine, sous forme 
d’équation, des paramètres climatiques ainsi 
que des critères pédologiques et topogra-
phiques en lien avec le risque de dépéris-
sement. L’ICS précise si les conditions sta-
tionnelles sont favorables ou non à l’essence 
étudiée au regard du risque de dépérissement, 
dans les conditions climatiques actuelles ou 
dans un futur proche (2030-2050). Chaque 
essence possède son propre ICS. Nous pré-
sentons dans cet article l’ICS établi pour le 
sapin pectiné en Auvergne – Rhône-Alpes.

Un peuplement sera classé dépérissant si 
au moins 20 % des arbres dominants ou co-
dominants inventoriés sur la parcelle ont plus 
de 50 % de perte foliaire ou de ramifications 
(classes 3 ou plus du protocole du DSF).

Le sapin pectiné dans le Forez  
et en Drôme-Ardèche
Pour établir l’ICS d’une essence (ici le sapin 
pectiné), son niveau de dépérissement est 
mesuré sur des placettes choisies aléatoire-
ment dans une région d’étude au sein d’un 
gradient climatique (soit un échantillonnage 
aléatoire stratifié). On quantifie la proportion 
d’arbres dominants ou co-dominants ayant 
plus de 50 % de perte foliaire ou de ramifica-
tion au sein de la placette de mesure.

Les données climatiques, qui vont être em-
ployées dans le diagnostic, sont recueillies à 
partir des modèles de MétéoFrance, d’Agro-
ParisTech et du CNPFD. De plus, des don-
nées stationnelles sont également systéma-
tiquement relevées sur chaque placette (pH, 
hydromorphie, réserve utile, topographie…) 
ainsi que la présence de gui.

L’indice ICS est ensuite établi en « croisant », 
par régression statistique, les données de 
dépérissement avec les données climatiques, 
pédologiques et topographiques et pour le 
sapin pectiné, la présence d’un parasite, le 
gui (voir la résilience des sapinières).

L’équation de l’ICS combine et pondère 
« l’ensemble » des critères stationnels pour 
finalement préciser si l’essence est en adé-
quation stationnelle ou non au regard du 
risque de dépérissement dans le climat 
actuel ou futur. L’exemple d’ICS présenté ici 
est calculé pour le climat de la moyenne tren-
tenaire 1981-2010.

Si l’indice ICS (sans unité) est > 5, la station est 
dite favorable, il y a peu de risque d’observer 
des signes de dépérissement. Si l’indice est 
< - 5, la station est dite défavorable, le risque 
d’observer des signes de dépérissement est 
élevé. Si l’indice est situé, entre - 5 et 5, la 
station est dite moins favorable. L’équation 
est spécifique au sapin sur le territoire d’étude.

Les données utilisées pour établir ce modèle 
sont issues de l’étude d’Alice Morel (200815).  
Cette étude a été réalisée sur les départe-
ments Puy-de-Dôme, Allier, Haute-Loire et 
plus précisément sur les régions forestières 
du Livradois, du nord du massif de la Chaise 
Dieu et des Monts du Forez. 100 relevés ont 
été réalisés dans des sapinières adultes 
âgées de plus de 70 ans sur ces territoires.

D www.
foretpriveefrancaise.com/
data/449232_fe220_
p46_52_der_aurelhy_1.pdf

grosse quantité de bois 
rendu impropre à une 
utilisation  industrielle.
en rouge : les dégâts 
profonds (anciens) des 
suçoirs du gui.
en jaune : nouvelles 
ramifications du gui 
issues de bourgeons 
« dormants » en latence 
sous l’écorce.
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Équation de l’ICS établie pour le sapin pectiné

Les valeurs de pondération de l’équation ICS sont fournies par l’analyse statistique. Seuls les critères statistiques prépon-
dérants ont été retenus par régression. Ce type de modèle est dit évolutif, car il sera remis à jour en fonction des 
nouvelles données de terrain acquises. 

Dans le cas du sapin, l’ICS prend en compte  
4 paramètres liés à :
➠ la disponibilité en eau du sol (RUMOY) : plus la Réserve 
Utile moyenne en eau est élevée, plus l’ICS augmente et plus 
le risque de dépérissement diminue ;
➠ la récurrence des années à fort déficit hydrique (= séche-
resse) climatique (dont le seuil est spécifique au sapin). Plus 
le nombre de sécheresses climatiques augmente, plus l’ICS 
diminue et plus le risque de dépérissement augmente ;
➠ la présence d’une hydromorphie marquée dans les 50 pre-
miers centimètres du sol, mal tolérée par sapin pectiné ;

➠ la présence du gui dans le peuplement. Plus le niveau 
d’infestation du gui est élevé, plus l’ICS diminue et plus le 
risque de dépérissement s’accroît.

La réserve utile, l’hydromorphie et le taux de présence du gui 
sont à mesurer directement sur le terrain. La récurrence des 
années à fort déficit hydrique est une donnée climatique fournie 
par l’outil Bioclimsol, par un outil cartographique sur ordinateur 
au bureau ou sur tablette directement sur le terrain.

Le modèle ICS, après mesurées développé 
en Auvergne, a été ensuite testé sur un jeu 
de données indépendant à partir de 60 pla-
cettes mesurées en Drôme et Ardèche, par 
Manon Desalme (CRPF Auvergne – Rhône-
Alpes, 2015 4) dans le cadre d’une étude de 
comparaison de modèles. n

Nous rappelons que le modèle construit 
n’est pas un modèle de niche climatique. 
Il s’agit d’un modèle définissant le 
risque d’observer du dépérissement en 
fonction des conditions pédologiques 
et climatiques rencontrées. Il prédit la 
probabilité d’observer ou non s’il y a des 
risques qu’au moins 20 % des arbres 
dominants ou co-dominants inventoriés 
présentent plus de 50 % de perte foliaire 
ou de ramification.

Équation de l’ICS pour le sapin pectiné en Livradois Forez

ICS = (14,7 + 0,042 x RUMOY [mm/cm sol] - 1,3 x pourcentage d’années à fort déficit hydrique climatique [%] - 0,39 x GUI %) 

— 100 si HYDRO > 2 

RUMOY = quantité d’eau maximale disponible en moyenne par cm de sol sur le profil prospecté à la tarière = réserve utile estimée  
à la tarière pédologique mm/cm de profondeur du profil

HYDRO = présence d’hydromorphie marquée au seuil 3 sur 4 ou plus selon l’échelle Gonin Larrieu dans les 50 premiers centimètres  
de sol, 

pourcentage d’années à fort déficit hydrique climatique = carte de vigilance BioClimSol.

GUI % = pourcentage de tiges dans le peuplement « assez à fortement » affectées par la présence de gui. Un arbre assez affecté par 
le gui est un sapin pour lequel le recouvrement du gui dans le houppier représente 5 % ou plus du volume de ce houppier. 

Modèle provisoire à la date du 16 janvier 2017 développé dans le cadre de l’étude Sapin en Livradois Forez ;  
testé en Drôme-Ardèche

gui   
sur le tronc.
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Le gui, ce parasite qui peut « déclencher » des dépérissements

La problématique du gui, et son lien avec les 
dépérissements constatés dans les sapinières, mérite 

qu’on s’y attarde plus longuement. Plus le gui est présent 
dans un peuplement, plus le risque de dépérissement 
augmente comme le montre l’équation de l’ICS. C’est 
particulièrement flagrant dans les zones climatiques où le 
sapin est soumis à un fort déficit hydrique et à de fortes 
températures. Comme le souligne les travaux de Dobbertin 
et Rigling (2006)6, il est probable que « le gui agisse comme 
un facteur prédisposant le dépérissement voire la mortalité 
des arbres en augmentant la perte d’aiguilles après la 
sécheresse, et en facteur contribuant en augmentant le 
stress hydrique pendant la sécheresse ». Dit autrement, 
le gui limite la bonne vitalité de l’arbre en agissant sur 

la quantité d’aiguilles vivantes et lors des sécheresses 
marquées il accentue leur conséquence en s’alimentant aux 
dépens de l’arbre infecté. Là où il y a du gui, si les à-coups 
climatiques sont marqués, le risque de dépérissement est 
donc accru. C’est en ce sens qu’il intervient directement 
dans l’équation de l’ICS. À l’inverse lorsque les conditions 
climatiques redeviennent plus favorables, l’arbre reconstruit 
son houppier (résilience = protocole ARCHI) à la défaveur du 
gui qui rentre en latence. De nombreuses études ont montré 
que la probabilité de mortalité des arbres augmente avec le 
niveau d’infection par le gui (Cailleret 2011)2. En Auvergne, 
Couvin (2015)3 et Gravier (2011)9 ont également prouvé cette 
interaction entre le gui, le déficit hydrique climatique et les 
dépérissements des sapinières (Figure 1).

Figure 1 - Pourcentage de sapins stressés ou moribonds (protocole ARCHI) par placette en fonction  
du P-ETP et selon le taux d’affectation de la placette par le gui.

extrait de l’étude sapin crPf auvergne P. couvin 2015.

comment interpréter ce graphique ?

Plus la classe de P-eTP est déficitaire (valeur de plus en plus négative !), plus le déficit hydrique climatique est important, plus 
le % de tiges stressées ou moribondes augmente au sein du peuplement. La présence de gui a un effet aggravant du déficit 
hydrique et contribue au dépérissement. Dans les classes de P-eTP favorables au sapin (P-eTP 0509 de mai à septembre 
inclus) supérieures à 0 mm, en moyenne 10 % des tiges sont stressées ou moribondes si le gui est peu présent. Ce pourcen-
tage est de 20 % en cas de présence de gui assez et très présent. Dans les classes de P-eTP les plus déficitaires (< -60 mm), 
ce pourcentage de tiges stressées ou moribondes est de 25 % si le gui est peu présent et de 50 % si le gui est assez présent. 

La remontée du gui en altitude est corrélée au changement du climat et notamment à l’augmentation des températures estivales 
et hivernales ces 30 dernières années. Des résultats similaires reliant le gui au dépérissement du sapin sont enregistrés dans 
d’autres régions d’europe (Dobbertin et Rigling, 20066).
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— Gui faiblement ou non 
présent (recouvrement 
gui dans le houppier  
< 15 %).

— — Gui assez et très 
présent (recouvrement gui 
dans le houppier > 15 %).

La présence du gui et sa remontée en altitude sont à mettre en corrélation avec le réchauffement climatique (Dobbertin 20055). Dans son 
étude, H. Gravier (2011)9 met en évidence un lien entre la présence du gui sur le sapin, les températures maximales, la pente et l’altitude. 
Plus il fait chaud en été et en hiver, plus le peuplement est en haut de versant, plus le gui est présent. À l’inverse, plus l’altitude est élevée, 
moins le gui est présent. Le gui affectionne particulièrement les situations ensoleillées et craint les gelées. Sa remontée en altitude pourrait 
s’expliquer par le réchauffement du climat. Ceci est à mettre en parallèle avec les modèles de Skre (197118, 197919) et de Dobbertin et 
al. (20055) qui associent des critères climatiques similaires à la présence du gui. En Suisse, la remontée du gui est estimée à 200 m 
environ depuis 1910, ce qui va dans le même sens que l’extension du gui en altitude en Auvergne. 
Il est vivement conseillé lors du martelage de repérer et de supprimer les arbres « guités ».

GUI + STRESS HYDRIQUE = 
plus de dépérissement

résultat anova 2 croisée couvin 2015
effet déficit hydrique climatique P-etP de mai à septembre inclus (P-etP0509 mm) p = 0.00012 tHs 
effet Présence de gui > 5 % du houppier p = 0.00001 tHs 
Pas d’intéraction p = 0.27598 ns
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Analyse statistique du modèle  
sapin pectiné
L’équation est une étape de la construction 
de l’outil. Mais, il convient de tester le seuil 
de signification du modèle à partir des 100 
relevés de la zone de calibration du modèle en 
Auvergne et des 60 placettes de la zone test 
indépendante en Drôme-Ardèche.
Comme nous l’avons mentionné ci-dessus 
(p. 48), le classement de l’ICS permet de dis-
tinguer trois classes de station :
— station favorable (fav ICS > 5),
—  station moins favorable (moinsfav ICS 

- 5 à 5),
— station défavorable (def ICS < - 5).

Le test statistique, établi sur les placettes de 
construction et de test du modèle, montre 
que l’indice ICS discrimine de façon très si-
gnificative le risque d’observer des signes de 
dépérissement (figures 2 et 3). Pour l’indice 
ICS « favorable », soit > 5, un peuplement 
dépérissant se rencontre en moyenne avec 
une probabilité de 25 % (29 % en Auvergne, 
18 % en Drôme-Ardèche). Ce pourcentage est 
par contre de 61 % dans les stations « défa-
vorables » en Auvergne et de 47 % dans la 
Drôme, soit un risque 2,2 fois plus élevé en 
moyenne sur l’ensemble des placettes. 
Dans les stations « moins favorables », le 
modèle indique une sensibilité très différente 
entre les placettes auvergnates (probabilité 
d’observer du dépérissement au seuil de 20 % 
= 27 %) et de la Drôme-Ardèche (probabilité 
d’observer du dépérissement au seuil de 20 % 
= 76 %). Cette différence significative peut 
s’expliquer par le faible nombre de placettes 
dans cette classe échantillonnée : 8 placettes 
seulement en Drôme-Ardèche.

Le modèle ICS, combinant des critères de 
sol, de climat et le gui, identifie bien le risque 
de rencontrer du dépérissement ou non. 
Le test CHI2 est significatif dans la zone 
de construction du modèle (Tarn, Hérault 
p = 0,019) et hautement significatif dans les 
départements de validation (Drôme, Isère et 
Ardèche, p = 0,002).

La figure 3 (p. 52) permet de relier l’indice ICS 
avec la probabilité de rencontrer un peuple-
ment dépérissant (ligne rouge). Pour un indice 
ICS de - 25, la probabilité d’observer un peu-
plement comptant au moins 20 % de tiges 
avec au moins 50 % de perte foliaire ou de 
ramification est de 76 %. Ce même risque est 
de 50 % à l’indice - 5 et de 25 % à l’indice 15, 
soit un risque divisé par trois entre - 25 et 15 
d’indice ICS.

Le test de l’outil peut également être effectué 
en terme de pronostic ; c’est-à-dire le nombre 
de fois où l’ICS permet de prédire la présence 
de dépérissement et qu’elle est effective et le 
nombre de fois où le peuplement est prédit 
comme sain et qu’il l’est réellement. 7 fois sur 
10, l’outil a permis une bonne prédiction de 
l’état sain ou de la présence de dépérissement 
au seuil de 20 %.

Comment améliorer la 
résilience des sapinières face 
au changement climatique ?
Voici un ensemble de recommandations syl-
vicoles non exhaustives, qu’il est possible 
d’énoncer au regard des résultats des diffé-
rentes études entreprises dans les secteurs 
touchés par du dépérissement suite à des à-
coups climatiques.
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Figure 2 - L’indice ICS informe sur le risque d’observer des dépérissements 
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1 - Établir un diagnostic pédologique et 
climatique sur les parcelles, qui identifie les 
contraintes climatiques auxquelles a été et 
sera probablement soumis le sapin pectiné.
2 - Définir le niveau de résilience du peu-
plement avec le protocole ARCHI (Dré-
nou 20127 et 20148) : combien et quels arbres 
vont réagir positivement à l’éclaircie ?
3 - Éclaircir et limiter l’impact du gui. Ne pas 
laisser trop vieillir les arbres en renouvelant les 
peuplements. Limiter la présence du gui en 
récoltant en priorité à chaque coupe les arbres 
à houppier envahis. Trop de sapinières sont en 
retard chronique d’éclaircies avec des vieux 
bois épuisés, qui ont déjà subi de nombreux 
à-coups climatiques. De plus, les densités trop 
importantes limitent le potentiel de réaction 
des arbres face au stress climatique.
4 - Conserver le plus possible l’ambiance 
forestière et des bandes latérales d’abris 
(possible avec des feuillus) : les petits boise-
ments sont plus soumis à l’effet de forte tem-
pérature et de dessèchement de l’air, nocifs au 
sapin pectiné. L’important est d’éviter le plus 
possible les conséquences de forts rayonne-
ments des peuplements lors de canicules. Il 
faut favoriser les sapinières en versant frais 
et bien peser les conséquences à long terme 
des projets de régénération en dessous de 
800 m à 1 000 m en expositions chaudes en 
Auvergne – Rhône-Alpes.
5 - Favoriser les mélanges. Selon la situa-
tion, tester dans les zones de vigilance élevée, 
des mélanges d’essences (ex. sapin-hêtre…), 
l’introduction de nouvelles essences comme 
certains sapins méditerranéens résistants à 
la fois au gel et au déficit hydrique, le douglas 
plus sobre, voire les pins.
6 - Pratiquer une sylviculture dynamique, 
mais sans à-coup. Être vigilant et passer 

régulièrement (réduire les rotations) avec 
des prélèvements dans les peuplements 
un peu plus faibles si nécessaires, pour 
conserver croissance, vigueur et ambiance 
forestière.

Perspectives
Les projections climatiques indiquent qu’en 
2050–2080, l’été moyen sera équivalent à 
celui de l’été 2003. Si tel est le cas, il est fort 
à parier que nous serons soumis dans les 15 
prochaines années à un été similaire à celui 
de 2003. Des records de température sont 
régulièrement battus chaque année.
Il faut se préparer dès aujourd’hui, en adaptant 
les pratiques sylvicoles d’autant plus pour le 
sapin pectiné, essence sensible, qui montre 
déjà de multiples signes de perte de vigueur 
sur le territoire. La solution la pire serait de ne 
pas agir et de constater à nouveau des dégâts 
analogues à ceux des canicules passées.
L’outil BioClimSol, associé à l’indice ICS, com-
bine des critères de climat actuel ou futur et 
des indices de sol mesurés sur le terrain. Il 
aidera les gestionnaires dans ces choix de 
conduite d’un peuplement existant ou d’une 
parcelle à boiser ; il informe sur le risque de 
dépérissement. Cet outil de terrain, aide au 
diagnostic, ne devra jamais se substituer aux 
connaissances du technicien sur place. Il lui 
permettra de prendre des orientations de 
gestion plus fines. L’outil, par son principe de 
fonctionnement, impose une phase de terrain. 
À l’aide d’une tarière et d’une pioche, d’une 
analyse du pH et d’une tablette équipée de 
l’outil informatique (sortie en application 
en 2020) et formé à la méthode ARCHI, le 
technicien disposera d’un outil complet 
d’aide au diagnostic sur le terrain. n

Figure 3 - Répartition de la fréquence en % des placettes saines (SAIN) et 
dépérissantes (DEPE) en fonction de l’indice ICS
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Résumé
L’outil Bioclimsol est utilisé dans les sapinières d’Auvergne et 
Rhône-Alpes, suite aux dépérissements observés, pour aider 
la décision du gestionnaire pour le maintien sur pied ou le 
renouvellement des peuplements. L’indice de compensation 
climat sol ICS précise le risque d’observer du dépérissement sur 
la parcelle dans 7 cas sur 10. Des recommandations sylvicoles 
permettent d’améliorer la résilience des sapinières face au 
changement climatique.

Mots-clés : Bioclimsol, sapin pectiné, Auvergne – Rhône-Alpes
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Grâce à l’analyse de 100 dessins d’enfants, il est possible de tirer les 

premiers enseignements de la manière dont ils voient la forêt. Les 

professionnels de la gestion forestière y sont peu présents. Cette 

approche pourrait aider les gestionnaires forestiers à mieux cibler leur 

communication.
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Un nombre croissant de gens habite en ville ; le secteur 
post-industriel de l’économie occupe un espace grandis-
sant. Les sociologues observent un changement dans la 
représentation sociale de la forêt. Si elle est appréciée 
pour les activités de plein air, des études montrent la 
difficulté pour les jeunes urbains de comprendre l’utilité 
d’activités comme l’exploitation forestière qui est asso-
ciée à « tuer des arbres » ou que les multiples fonctions 
des forêts sont compatibles. Cette représentation domi-
nante génère des conflits avec les professionnels de la 
forêt. Longtemps vus comme propriétaires symboliques 
de la forêt, ils devraient à présent considérer de nou-
veaux modes de communication avec la société basés 
sur une meilleure compréhension des représentations 
de la forêt de leurs interlocuteurs, et s’appuyant sur leurs 
capacités à comprendre les messages complexes asso-
ciés aux questions forestières. Cet article présente la pre-

mière étape d’une étude des représentations sociales de 
la forêt par les enfants sur base d’une analyse de dessins. 
Plus de 9 000 dessins ont été soumis par des enfants de 
6 à 10 ans provenant de 23 pays de l’Union européenne 
dans le cadre du concours « Qu’est-ce que la forêt pour 
moi ? » organisé en 2013 par la DG AGRI de la Commission 
européenne. Cette étude exploratoire s’intéresse à un 
échantillon de 100 dessins. Elle a pour objectif d’identifier 
des variables utiles pour discriminer les représentations 
trouvées dans l’échantillon : descriptives et graphiques, 
sur la propriété foncière, la relation entre l’humain et la 
forêt ou la psychologie de l’enfant. L’étude va produire 
une typologie à valider sur un échantillon plus large. Les 
modèles validés devraient aider les professionnels de la 
forêt à mieux connaître leurs interlocuteurs et à élabo-
rer des stratégies de communication qui tiennent mieux 
compte de ces représentations des forêts.

RÉSUMÉ

Alors qu’une proportion im-
portante de la population 
mondiale est urbaine, 

avec un taux moyen qui dépasse à présent les 50 %15, 
et que le secteur tertiaire ou post-industriel occupe 
une part grandissante de l’économie16, les sociologues 
observent un changement dans la représentation 
sociale de la forêt qui semble en phase avec une dis-
tance croissante vis-à-vis des cycles naturels et des 
activités rurales. Si différentes études confirment 
l’attrait récréatif exercé par les forêts auprès de la 
population de l’Union européenne13, 14, elles mettent 
également en évidence à quel point il est difficile, en 
particulier pour les jeunes et les enfants vivant en 
ville, de comprendre et d’accepter l’utilité d’une ac-
tivité comme l’exploitation forestière qui est associée 
à « tuer des arbres » et de percevoir que les multiples 
fonctions de la forêt ne sont pas incompatibles3, 5, 7.

Une telle représentation sociale dominante est à l’ori-
gine de nombreux conflits avec les professionnels 
de la gestion et de l’aménagement des forêts. Long-
temps considérés comme propriétaires symboliques 
de la forêt, ceux-ci se voient à présent dans l’obli-
gation d’envisager de nouvelles voies et modalités 
de communication avec la société. Les stratégies de 
communication devraient se focaliser davantage sur 
le destinataire du message et en particulier sur une 
meilleure prise en compte et une meilleure compré-
hension de sa rationalité mais aussi de sa capacité 
à décoder, comprendre et interpréter les messages 
complexes propres aux problématiques forestières 
actuelles11.

À cette fin, nous avons tenté de dégager une première 
série de tendances concernant les représentations 

sociales de la forêt sur base de dessins d’enfants de 
l’Union européenne (UE). Cette étude s’inscrit dans 
une recherche plus large qui devrait mener in fine 
à l’élaboration d’une typologie et d’une modélisation. 
Les modèles validés devraient permettre aux profes-
sionnels de la forêt de mieux comprendre les jeunes 
usagers des forêts et d’élaborer des stratégies de com-
munication qui prennent mieux en compte leurs re-
présentations pour les ouvrir aux réalités forestières 
contemporaines.

L’origine :
un concours de dessins d’enfants

Les dessins étudiés ont été rassemblés lors d’un 
concours lancé en 2013 par la Direction Générale 
Agriculture et Développement Rural (DG AGRI) de la 
Commission européenne dont le thème était « Qu’est-
ce que la forêt pour moi ? » et qui s’adressait à des 
enfants âgés de 6 à 10 ans. À l’issue du concours, les 
organisateurs ont reçu 9 021 dessins issus de 23 pays 
de l’UE. Plusieurs sélections se sont succédées pour 
aboutir à une liste finale de 100 dessins lauréats. Ces 
sélections ont introduit des biais dans le choix des 
dessins (critères esthétiques, respect du thème, origi-
nalité du dessin, harmonie des couleurs, effet « coup 
de cœur »…). Les résultats de notre analyse sont donc 
involontairement révélateurs des représentations 
sociales que les responsables de la sélection ont de ce 
qui constitue une « bonne » représentation sociale de 
la forêt détenue par les enfants européens. Toutefois, 
ces biais sont contradictoires et vraisemblablement 
peu systématiques. Cette sélection n’a, par exemple, 
pas rejeté d’office certaines représentations jugées 
inadmissibles.

15’Représentation CommunicationEnfants

Reproduction de l’article paru dans le n° 142 de la revue Forêt nature,  
avec nos remerciements.

Forêt-entreprise - N° 238 - janvier 2018 55

e
u

r
o

p
e



L’analyse s’est faite en relevant et en comptant les in-
dices permettant de dégager :
• La forêt dans son environnement : représentation 

du ciel, de l’eau, du sol, du sous-sol.
• Le type de forêt :

- type d’espèces, exotique, inaccessible, habitée ou 
traversée,

- réelle ou fictive (figure 1).
• La manière dont la forêt est représentée : de fan-

taisie (dotée de fonctions magiques) ou réaliste (de 
façon objectivée) (figure 1).

• La présence ou absence du monde végétal ou ani-
mal : nombre et type d’espèces.

• La présence ou l’intervention de l’homme dans la 
forêt : nombre et types (enfants, adultes, famille) ; 
type d’activités en forêt ou objet de l’intervention 
(route, édifice, souche) ; maîtrises foncières que cela 
implique (accès, cueillette, gestion, exclusion10).

• Les fonctions ou bienfaits de la forêt pour l’homme 
(purifier l’air, faire vivre les animaux, fournir des 
produits).

L’aboutissement de l’étude consiste à confronter les 
représentations sociales ainsi dégagées aux enjeux de 
gestion et de communication forestières.

L’analyse des dessins

La forêt et son environnement et le type de forêt
La forêt est majoritairement représentée du sol 
jusqu’au ciel (83 dessins) ; on y distingue marginale-
ment les racines dans le sol, des galeries et des ter-
riers. Dans 18 dessins, la forêt est associée au milieu 
aquatique (étang ou rivière). Elle est minoritairement 
associée à l’agriculture et à l’élevage.

Conformément aux directives du concours, les parti-
cipants sélectionnés ont, pour la plupart, représenté 
une forêt proche de chez eux. On relève même des 
particularités régionales propres aux pays des dessi-
nateurs. Les enfants ont le plus souvent dessiné des 
feuillus (53 dessins), puis des forêts mixtes (37 des-
sins). Seules 3 forêts sont tropicales, 7 non reconnais-
sables et 3 résineuses.

La manière dont la forêt est représentée
Globalement, la forêt est représentée comme un uni-
vers réaliste, sauf dans 17 dessins où elle apparaît de 
manière fantastique présentant des arbres dotés de 
traits anthropomorphiques, peuplée de nains, rece-
lant un édifice à connotation magique ou religieuse, 
ou comparée à un conte de fée. Six dessins présentent 
la forêt de manière symbolique au moyen de sché-
mas et de conceptualisations abstraites. La situation 
représentée n’est fictive que dans 9 dessins. Nonante 

Figure 1. Type de forêt (réelle, fictive) et type de représentation 
(réaliste, fantastique, symbolique) :
1. Dessin réaliste d’une forêt fictive (Kay, 10 ans, Malte).
2. Dessin fantastique d’une forêt fictive (Giede, 6 ans, Italie).
3. Dessin symbolique d’une forêt réelle (Karolina, 10 ans, Lituanie).
4. Dessin fantastique d’une forêt réelle (Hubert, 9 ans, Pologne).
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et un dessins s’attachent à présenter une situation 
relevant de la réalité. Les enfants dessinent donc le 
plus souvent une vision soucieuse d’objectivité.

Présence du monde végétal et animal et de l’homme
Dans la majorité des dessins (81), le végétal va avec 
l’animal. Un peu moins de la moitié des dessins fait 
de la forêt un lieu de rencontre entre les humains et 
les animaux. La forêt est majoritairement présentée 
comme systémique, associant végétaux, humains et 
animaux (figure 2).

Nous trouvons 15 nids et 26 dessins présentent des 
arbres à cavité, parfois avec l’animal visible, ainsi 
que deux terriers et galeries. L’animal le plus asso-
cié à la forêt est le mammifère (65 dessins). Vingt-
quatre dessins ne présentent que des mammifères, 
14 dessins des oiseaux, 41 dessins comprennent des 
mammifères et des oiseaux. Les animaux présentés 
ne sont jamais menaçants, mais plutôt amicaux et 
paisibles. Même le loup et le sanglier n’ont pas de pos-
ture agressive.

Les animaux reconnaissables sont des cervidés 
(28 dessins), des insectes (19), des écureuils (16), des 
lapins (15), des renards (15), des hérissons (12), des hi-
boux (12), des pics (4), des canards (3), des cigognes (3), 
un loup, un sanglier, un castor, un cheval et un 
éléphant.

Intervention de l’homme dans la forêt
Trente-deux dessins seulement figurent la forêt 
sans présence de l’homme ni trace d’activité hu-
maine. La moitié des dessins (53) présentent la forêt 
avec une présence humaine. Les gens sont surtout 
des passants ou des visiteurs temporaires et non 
des résidents (2 cas seulement). Leur activité est es-
sentiellement récréative, à l’exception de quelques 
bûcherons, planteurs d’arbres ou cultivateurs. On 

Figure 2. Nombre de dessins présentant ou non 
les humains ou les animaux.

David, 6 ans, Espagne.
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compte en effet au total, 5 dessins seulement repré-
sentant des personnes au travail. Nous considérons 
la cueillette comme une activité de loisir. Les profes-
sionnels de la forêt sont donc pratiquement absents 
des dessins. Là où un bûcheron apparaît, il est signa-
lé comme une menace pour la forêt et non comme 
un adjuvant.

Cent quarante et une personnes apparaissent sur 
les 100 dessins analysés. Les enfants sont identi-
fiables sur 30 dessins. Les adultes ne sont représen-
tés que dans 12 dessins et la famille dans 6 dessins. 
Les mouvements de jeunesse et autres associations 
de jeunes sont absents. Les enfants se projettent 
donc la plupart du temps seuls et sans appréhension 
dans la forêt.

Les formes d’intervention de l’homme en forêt 
peuvent être classées suivant une gradation :
1. L’homme aperçoit la forêt au loin dans un seul 

dessin.
2. L’homme accède à la forêt sans y prélever quelque 

chose dans 19 dessins. Étonnamment, pour des 
dessins d’enfants, les jeux forestiers traditionnels 
comme jouer à cache-cache, faire des cabanes, 
grimper aux arbres, sont absents. Des routes sont 
visibles dans 7 dessins. La forêt n’est pratiquement 
jamais parcourue par des véhicules. On trouve 
seulement deux vélos, dont l’un repose contre un 
arbre. Il n’y a ni moto, ni tracteur, ni auto, ni ca-
mion. La forêt est donc représentée comme le lieu 
d’usagers doux.

3. L’homme cueille en forêt dans 16 dessins, essen-
tiellement des champignons. On ne chasse pas et, 
même, on l’interdit explicitement une fois. Trois 
dessins mettent en scène un prélèvement animal 
sur la forêt, 2 avec des moyens de pêche et 1 avec 
un filet à papillons. Dans chacun de ces derniers 
cas, l’animal n’est jamais capturé : le fil de pêche 
trempe dans l’eau et l’enfant court en tenant son 
filet, mais le papillon vole au-devant de lui.

4. L’humain soigne ou protège la forêt ou ses habi-
tants (nourrir, mettre un nichoir, consoler un arbre 
blessé) dans 7 dessins.

5. L’homme gère la forêt dans 12 dessins ; il plante 
dans 6 dessins.

6. L’homme réside en forêt dans 9 dessins.
7. L’homme préserve la forêt dans 3 dessins, par des 

indications impératives.
8. La forêt impénétrable ou inaccessible est représen-

tée dans 2 dessins.

Dans l’ensemble, l’humain exerce des activités paci-
fiques sur la forêt. Dans 9 dessins, il a un impact plus 
direct sur le milieu : brûler (feu de forêt, barbecue), 
polluer, couper, planter et déboiser.

Fonctions ou bienfaits de la forêt
pour l’homme
Les représentations d’une forêt prolifique envers 
l’humain sont nombreuses. Globalement la forêt ne 
menace jamais l’humain. Son apport à l’homme est 
positif :
• Abriter la vie sauvage : 41 dessins;
• Offrir un espace récréatif : 29 dessins.
• Offrir un décor agréable : 13 dessins.
• Présenter des choses à cueillir : 11 dessins.
• Purifier l’air : 4 dessins.
• Abriter et assurer l’accès : 3 dessins.
• Accueillir des habitations humaines : 3 dessins.
• Offrir du bois : 3 dessins.
• Offrir un espace agricole : 2 dessins.
• Perpétuer la vie en général : 2 dessins.
• Offrir des choses à observer : 1 dessin.
• Purifier l’eau : 1 dessin.

Un dessin illustre de façon presque documentaire la 
multifonctionnalité de la forêt telle que le forestier la 
comprend.

Les matières prélevées dans la forêt sont principale-
ment le bois (présenté comme déjà coupé dans 8 des-
sins, seulement) et les champignons (dans 34 dessins 
dont 11 en train d’être cueillis). Dans 12 dessins, des 
vergers sont identifiables par leurs arbres ou simple-
ment leurs fruits.

Ce que ces dessins nous apprennent

La conclusion qui s’impose est que la vision des 
enfants dessinateurs est positive, réaliste et sys-
témique d’un point de vue écologique. Quelques 
dessins seulement expriment une forêt en danger, 
menacée de dégradation voire d’anéantissement par 
les humains. Nous sommes également loin des fo-
rêts enfantines traditionnelles, chargées de magie, 
de mystères, de dangers et d’angoisses. Il y a peu 
de traces des médias audiovisuels fantastiques et 
fictionnels, pourtant bien présents sur nos écrans. 
Les fonctions de la forêt, même si elles ne sont envi-
sagées que partiellement, sont bien présentes, tout 
comme les enjeux contemporains liés aux espèces, à 
l’énergie et aux pollutions.

La représentation qui fait défaut aux enfants est 
essentiellement le fait que la forêt de l’Union eu-
ropéenne est aujourd’hui le résultat de l’action de 
l’homme et qu’elle nécessite des interventions récur-
rentes de professionnels et un suivi permanent par 
ceux-ci. Or ces agents forestiers restent absents des 
dessins, hormis l’un ou l’autre exemple de bucheron 
qui est alors considéré comme nuisible.
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Eva, 8 ans, Lituanie.
Viktoria, 8 ans, Slovaquie.
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Franciska, Hongrie.
Mauro, 9 ans, Portugal.
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De même, la fonction de production de bois est re-
présentée de manière marginale, alors que, dans 
la réalité, la forêt européenne est majoritairement 
productive.

Pour autant que l’on considère nos résultats comme 
assez représentatifs, les constatations qui précèdent 
invitent déjà à repenser la communication fores-
tière dans le sens de moins de sensibilisation à l’im-
portance de la forêt en général, puisque cet objectif 
semble atteint.

En revanche les fonctions de production de bois ne 
menaçant pas la forêt et la nécessité d’une gestion 
experte par des professionnels pourraient utilement 
être mises en avant dans des campagnes de commu-
nication forestière soucieuses d’améliorer la qualité 
des représentations que les jeunes citoyens euro-
péens détiennent au sujet de leurs forêts. n
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 Des tendances sur les représentations sociales de 
la forêt sont dégagées à partir de 100 dessins d’en-
fants européens âgés de 6 à 10 ans.

 La moitié des dessins présentent la forêt avec une 
présence humaine (surtout des passants ou des vi-
siteurs) mais 5 dessins seulement représentent des 
personnes au travail.

 La vision des enfants vis-à-vis de la forêt est po-
sitive, réaliste et systémique d’un point de vue 
écologique.

 La communication forestière devrait être orientée 
vers les fonctions de production ne menaçant pas la 
forêt et la nécessité d’une gestion professionnelle.
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É. ; 2017, n° 237 p. 18-19.
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Bourdier, La Tonnellerie Atelier Centre France ; 
2017, n° 237 p. 23-24.
- Enjeux de sylviculture des chênes ; Sevrin É., 
Picard O. ; 2017, n° 237 p. 25-30.
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tions futures ; Champs F.-H. de ; 2017, n° 237 
p. 46-47.
- Renouveler les chênaies au cœur du pro-
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avec sa version  
numérique pour 10 € de plus

- Textes inédits du tome 2 du Froissartage 
original de 1943.
- Dessins originaux colorisés, photos et 
schémas explicatifs.
- Clé de détermination des arbres.
- Guide d’util isation des essences de bois.

Froissartage
Grand jeu dans la nature

Vieux moyens, avec presque rien,  
d’être utile et de devenir habile

Nouvelle édition revue et augmentée
Auteur : Michel Froissart

Éditeur : CNPF-IDF

POURQUOI une nouvelle édition de Froissartage, cet ouvrage 
devenu légendaire et introuvable ? Pour répondre à la demande de 
ceux qui aiment vivre dans la nature ! Pour la joie d’exercer son 
ingéniosité, son habileté et sa persévérance sur un matériau noble, 
avec pour satisfaction finale l’objet utile, confortable, ou beau.

Dès 1936, Michel Froissart montra aux jeunes comment, avec 
quelques outils et un peu d’astuce, ils pouvaient réaliser sans clou 
ni ficelle des installations en bois dans le respect de la forêt. 

Cette réédition vous offre aussi des textes inédits issus du tome 2 
du Froissartage original (1943), des suggestions de Michel Froissart 
sur la fabrication d’objets de la vie courante tout en bois (du coque-
tier au charriot en passant par les jouets).  Cette réédition entière-
ment colorisée, revue et augmentée, vous apportera le savoir-faire 
et l’esprit du froissartage. 
192 pages, 17 x 24 cm,

Réf. : ID090 
Prix : 20 €

Alisier torminal

Aulne glutineux

Froissartage

80

ReConnAissAnCe 

des ARbRes foResTieRs 3

Présent dans toute la France. il se caractérise 

par ses feuilles rondes vert sombre parfois tron-

quées au sommet (échancrées), et par ses bour-

geons et petits cônes pédonculés (c’est-à-dire 

qu’ils reposent à la base sur un petit pied). son 

bois présente la caractéristique d’être rougeâtre 

quand il est frais.

QuALiTé des bois à bRûLeR 2

Bois d’allumage :

aubépine, aulne, bouleau, lierre, résineux, 

sureau.

Combustion dégageant de la fumée :

les résineux dans leur ensemble 

et particulièrement épicéa, mélèze, pin, 

sapin.

Combustion vive, rapide, éclairante :

alisier, aubépine, aulne, bouleau, charme, 

épicéa, érable, frêne, hêtre, lierre, mélèze, 

peuplier, pin, sapin, saule.

Combustion donnant des braises :

alisier, aulne, bouleau, charme, 

chêne (bien sec), érable, frêne, hêtre, 

noyer, olivier, robinier faux acacia 

(mais il a tendance à éclater), 

saule, sycomore.

Combustion dangereuse 

donnant des étincelles :

châtaignier (qui éclate à la combustion : 

projection d’escarbilles), platane, 

certains résineux (le sapin

et l’épicéa notamment).

Mauvaise combustion :

marronnier, noisetier, platane, tilleul.

Brûlant bien, même mouillé :

bouleau.

À noter que pour optimiser la combustion, 

quelle que soit l’essence, le bois doit être bien 

sec (2 ans de séchage).

3 Ce paragraphe a été ajouté et ne figure pas dans le texte ori-

ginal de Michel Froissart. il s’agit d’extraits du livre de Michel 

Hubert : Vos bois, mode d’emploi, édition idF-CNPF et de la Flore 

forestière française, tome 1 : plaines et collines, édition idF-CNPF.
2 Ce paragraphe a été ajouté et ne figure pas dans le texte 

original de Michel Froissart. il nous semblait cependant utile 

d’ajouter cette information dans le cadre d’activités en plein air.

1. Alises : fruits de l’alisier - Mireille Mouas © CNPF 

2. Fleurs et feuilles à lobes inégaux - Patrick Castano © CNPF

3. Alises matures - Michel bartoli © Photothèque CNPF

4. Alisier torminal en fleurs - Michel bartoli © Photothèque CNPF

5. Fleurs - CrPF ile de France-Centre © CNPF

1. Bois rougeâtre fraîchement coupé - sylvain Gaudin © CNPF

2. Chatons mâles en automne - Mireille Mouas © CNPF

3. Cônes abritant les graines - anne Geneix © CNPF

4. Fleurs mâles issus de chatons mâles - Mireille Mouas © CNPF

5. Feuille ovale d’aulne - Mireille Mouas © CNPF

6. Jeunes cônes issus de chatons femelles - Mireille Mouas © CNPF

1

Fruitier présent dans toute la France. il est carac-

térisé par ses longs pédoncules, la forme de sa 

feuille à lobes inégaux de tailles décroissantes 

vers le sommet des rameaux, et ses fruits (alises 

orange marron). les espèces voisines sont l’ali-

sier blanc (espèce montagnarde du centre et 

de l’est de la France) avec qui il s’hybride facile-

ment, le sorbier des oiseleurs (caractérisé par ses 

grappes de fruits rouges appréciés des oiseaux, 

très utilisé en ornement), et le cormier (intéres-

sant pour son bois, mais absent du quart nord-

ouest de la France).

Froissartage_F7h.indd   80

01/08/17   15:22

LES matériaux

81

1

2

2

3

3

5

5

6

4

4

Froissartage_F7h.indd   81

01/08/17   15:22

gradation 
dans l’aPPrentissage 

du travail du Bois

7

Niveau de difficulté

facile moyen difficile très difficile
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GRADATION DANS L’APPRENTISSAGE DU TRAVAIL DU BOIS

97

Pour intéresser les pionniers au travail, il faut 

absolument qu’ils réalisent quelque chose 

rapidement et que cette réalisation ait une utili-

sation ou un usage immédiat.

l’art d’enseigner est donc de graduer les diffi-

cultés.

Un siège à trois pieds, pose toujours parfaite-

ment à terre, même si on a commis une erreur 

de mesure.

le type classique pour débutant sera donc la 

planche (il y en a une que les progrès de l’hy-

giène ont rejetée dans les déchets utilisables : 

le rond qui formait le siège des cabinets) ou la 

rondelle de tronc d’arbre coupé en plein travers ; 

trois pieds un peu inclinés dans tous les sens 

(moins ils seront hauts, plus ils seront solides) et 

voilà un siège ou un billot de charcutier (H 6).

On a aussi la chauffeuse-hippo-tripode à tête en 

guidon de vélo : une bûche, un pied à un bout, 

deux à l’autre formant un V. du côté du pied 

unique, mais au-dessus du tréteau ainsi formé, 

un cou vertical ; à l’extrémité de ce cou, un gui-

don ; on enjambe la bûche, on pose les coudes 

sur le guidon, on allonge les jambes et on se 

chauffe (H 5).

gradation 
dans l’aPPrentissage 

du travail du Bois
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Pourquoi une nouvelle édition de 
Froissartage, cet ouvrage devenu 
légendaire et introuvable ? Pour 
répondre à la demande de ceux qui 
aiment vivre dans la nature ! Pour 
la joie d’exercer son ingéniosité, 
son habileté et sa persévérance 
sur un matériau noble, avec pour 
satisfaction finale l’objet utile, 
confortable, ou beau.
Dès 1936, Michel Froissart montra 
aux jeunes comment, avec 
quelques outils et un peu d’astuce, 
ils pouvaient réaliser sans clou ni 
ficelle, des installations dans le 
respect de la forêt.
Cette réédition vous offre des 
textes inédits issus du tome 2 du 
Froissartage original (1943), des 
suggestions de Michel Froissart 
sur la fabrication d’objets de la vie 
courante en bois (du coquetier au 
charriot en passant par les jouets).
Nous espérons que cette réédition 
en couleurs, revue et augmentée, 
vous réjouira autant que nous et 
vous apportera le savoir-faire et 
l’esprit du froissartage.

20 €
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